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SOMMAIRE  

 

Cette analyse a pour objet d’évaluer les impacts pour les entreprises qu’entraînerait le projet 

de loi visant à prévenir et à combattre le harcèlement psychologique et la violence à 

caractère sexuel en milieu de travail.  

L’intervention législative proposée vise à améliorer la prévention et les recours en matière 

de harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel en milieu de travail pour les 

personnes qui en sont victimes. 

En améliorant la prévention et les recours en matière de harcèlement sexuel et de violence 

à caractère sexuel en milieu de travail, les entreprises pourraient potentiellement réaliser 

des économies indirectes en évitant des coûts liés aux enquêtes, aux litiges, aux sanctions 

et aux réparations. Les dispositions contribueraient à ce que les employeurs se 

responsabilisent davantage et mettent en place des environnements de travail plus sûrs et 

plus productifs pour leurs travailleurs. Ainsi, en bonifiant les mesures de prévention, les 

entreprises effectueraient des économies et observeraient des bénéfices sur un horizon à 

long terme.  

Le projet de loi n’engendrerait pas d’impacts financiers déraisonnables pour les entreprises 

québécoises. Bien que des coûts soient estimés annuellement entre 10,2 M$ et 11,4 M$ 

pour les entreprises, ces derniers ne représentent qu’environ 0,005 % de la masse salariale 

totale des entreprises québécoises. De plus, plusieurs dispositions seraient à coût nul pour 

les entreprises alors que d’autres dispositions se traduiraient plutôt par des coûts d’ordre 

administratif négligeables ou par de potentiels manques à gagner.  

Certaines dispositions présentées pourraient engendrer une augmentation des cas de 

dénonciations de violence à caractère sexuel, ce qui pourrait causer une hausse des 

indemnités de remplacement de revenus (IRR) versées. Toutefois, les mesures de 

prévention du harcèlement sexuel en milieu de travail devraient se traduire par un retour sur 

investissement positif à long terme. Ainsi, il est estimé que les bénéfices et les économies 

générées à plus long terme suffiraient à couvrir les coûts potentiels pour les entreprises. 

Il est aussi possible que plusieurs entreprises offrent déjà à leurs travailleuses et à leurs 

travailleurs des milieux de travail sécuritaires où plusieurs mécanismes de prévention du 

harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel sont déjà mis en place. Il serait alors 

possible que certaines entreprises offrant déjà des mesures suffisantes en prévention ne 

soient que très légèrement impactées par les dispositions. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 

Depuis quelques années et à la suite, notamment, de la vague de dénonciations des 

victimes d’agressions sexuelles, il y a un mouvement social visant à mettre fin à la violence 

à caractère sexuel, mais également à regagner la confiance des institutions judiciaires afin 

de faciliter l’accueil des victimes et à mieux les accompagner. C’est dans ce contexte 

qu’en 2020, le Comité d’experts sur l’accompagnement des personnes victimes 

d’agressions sexuelles et de violence conjugale a été formé. Publié en décembre 2020, 

son rapport, intitulé Rebâtir la confiance, contient 190 recommandations pour améliorer 

l’accompagnement psychosocial et judiciaire des personnes victimes et leur accès à 

la justice. 

L’une de ces recommandations était la mise sur pied d’un comité chargé d’analyser les 

recours en matière de harcèlement sexuel et d’agressions sexuelles en milieu de travail 

(Comité). 

Le ministre du Travail a donné suite à cette recommandation en février 2022. Le Comité mis 

en place avait alors pour mandat : 
 

- D’évaluer, dans leur globalité, la cohérence et l’efficacité des recours dont peut se 

prévaloir une personne victime d’agression à caractère sexuel ou de harcèlement 

sexuel au travail, tant au regard des lois du travail (Loi sur les normes du travail, 

Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, Loi sur la santé et 

la sécurité du travail, etc.) que de la Charte des droits et libertés de la personne; 
 

- D’étudier le traitement des agressions à caractère sexuel et du harcèlement sexuel 

survenus dans un contexte de travail, y compris la cohérence, la simplicité et 

l’efficacité des recours disponibles. 

 

Le harcèlement sexuel est une problématique importante dans les milieux de travail. Selon 

une extraction effectuée par Statistique Canada à partir des données de son Enquête sur 

les inconduites sexuelles au travail (EIST) pour le compte du Comité, en 2020 au Québec, 

près d’une personne sur deux (49 %) a observé ou subi un comportement sexualisé 

inapproprié ou discriminatoire en milieu de travail au cours des douze mois précédant le 

sondage. De plus, 26 % des femmes contre 13 % des hommes ont indiqué avoir subi ce 

type de comportement. 

Le harcèlement sexuel peut produire des effets néfastes sur le bien-être physique et 

psychologique des personnes qui en sont victimes et peut parfois infléchir indûment le 

parcours professionnel de celles-ci. Certaines personnes en sont davantage victimes. 

En effet, 36 % des femmes de 34 ans et moins auraient fait l’objet de comportements 

sexualisés inappropriés (cette proportion diminuant à mesure que l’âge avance) dans un 

milieu de travail québécois. Les femmes ayant une incapacité seraient également plus 

susceptibles d’avoir fait l’objet de tels comportements (35 %) que les femmes n’ayant pas 

d’incapacité (22 %). Faute de données spécifiques pour le Québec, au Canada, ce serait 

près de la moitié (47 %) des travailleurs et travailleuses faisant partie de la communauté de 
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diversité sexuelle et de genre qui en auraient été victimes (contre 22 % des travailleurs et 

travailleuses ne faisant pas partie de cette communauté). 

Actuellement, différentes lois du travail traitent du harcèlement sexuel, notamment en 

prévoyant des obligations en matière de prévention et de prise en charge pour l’employeur, 

des recours pour le salarié ainsi qu’une indemnisation pour le travailleur qui est victime 

d’une lésion professionnelle. 

La Loi sur les normes du travail (chapitre N-1.1) (LNT) définit le harcèlement psychologique, 

comme étant une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des 

paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte 

atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de la personne salariée et qui 

entraîne, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste.  Plus précisément, le harcèlement 

psychologique comprend une telle conduite lorsqu’elle se manifeste par de telles paroles, 

de tels actes ou de tels gestes à caractère sexuel. Une seule conduite grave peut aussi 

constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet 

nocif continu pour la personne salariée. La LNT énonce que toute personne salariée a droit 

à un milieu de travail exempt de harcèlement et précise que l’employeur a l’obligation de 

prendre les moyens raisonnables pour le prévenir et, lorsqu’une telle conduite est portée à 

sa connaissance, pour le faire cesser. De plus, elle oblige les employeurs à se doter d’une 

politique de prévention du harcèlement psychologique et de traitement des plaintes, incluant 

entre autres un volet concernant les conduites qui se manifestent par des paroles, des actes 

ou des gestes à caractère sexuel. 

Dès qu’une situation de harcèlement est portée à sa connaissance, l’employeur a 

l’obligation de prendre les mesures appropriées et appliquer les sanctions nécessaires pour 

y mettre fin. Si celui-ci contrevient à son obligation, la personne salariée victime de 

harcèlement sexuel qui n’est pas régie par une convention collective ou qui n’est pas visée 

par la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) (LFP) peut déposer une plainte à la 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) dans 

un délai de deux ans suivant la date de la dernière manifestation de harcèlement. Si cette 

personne est régie par une convention collective, elle devra alors s’adresser à son syndicat 

qui, le cas échéant, pourra formuler un grief. Les dispositions de la LNT sont réputées faire 

partie intégrante de toute convention collective. Pour les salariés non syndiqués régis par 

la LFP, la plainte doit être déposée auprès de la Commission de la fonction publique (CFP). 

En vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1) (LSST), l’employeur 

a également l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé (autant 

physique que psychologique) et d’assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du 

travailleur. Depuis 2021, à la suite de l’adoption de la Loi modernisant le régime de santé et 

de sécurité du travail (LMRSST), l’employeur doit prendre les mesures pour assurer la 

protection du travailleur exposé sur les lieux de travail à une situation de violence physique 

ou psychologique, incluant la violence conjugale, familiale ou à caractère sexuel. Il doit 

également mettre en place des mécanismes de prévention et de participation des 

travailleurs, dont les exigences varient en fonction de la taille de l’établissement.  
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Jusqu’à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions sur la question qui sera prévue dans 

un décret du gouvernement, un régime intérimaire s’applique, et ce, afin de préparer les 

milieux de travail à la mise en application du programme de prévention ou du plan d’action 

et des mécanismes de participation des travailleurs. 

Un inspecteur en santé et sécurité du travail peut intervenir lorsqu’un travailleur formule une 

plainte auprès de la CNESST, parce qu’il estime subir du harcèlement sexuel dans son 

milieu de travail. L’intervention de l’inspecteur visera alors à évaluer la prise en charge du 

risque de harcèlement par l’employeur en mesurant les moyens mis en place pour contrer 

le risque.  

L’inspecteur peut également intervenir lorsqu’un travailleur exerce son droit de refuser 

d’exécuter un travail s’il a des motifs raisonnables de croire que l’exécution de ce travail 

l’expose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou psychique 

(article 12 LSST). 

De plus, un travailleur victime d’une lésion professionnelle en raison de harcèlement sexuel 

ou de violence à caractère sexuel peut également faire une réclamation à la CNESST, 

et ce, dans les six mois de la lésion. Le travailleur pourrait alors bénéficier du régime 

d’indemnisation de la CNESST et, notamment, recevoir des indemnités pour la période de 

son arrêt de travail ainsi que les traitements nécessaires à son rétablissement. 

Toutefois, la personne victime de harcèlement sexuel ou d’une agression à caractère sexuel 

dans son milieu de travail, souhaitant obtenir réparation, est confrontée à un cadre juridique 

complexe et fragmenté. Elle peut intenter un recours auprès de la CNESST, auprès de la 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), auprès de 

la CFP, auprès des tribunaux civils ou déposer une plainte à la police. En milieu syndiqué, 

elle peut aussi s’adresser à son syndicat qui procèdera par voie de grief. Les résultats de la 

plainte, les délais, ainsi que le fardeau de la preuve, peuvent différer selon la nature du 

recours. 

Cette complexité a d’ailleurs été soulignée par les auteures dans le Rapport Rebâtir la 

confiance. À cet égard, en mars 2023, le Comité mandaté par le ministre du Travail a remis 

un rapport intitulé « Mettre fin au harcèlement sexuel dans le cadre du travail, se donner les 

moyens d’agir » (Rapport), lequel a été rendu public le 5 mai 2023.  

Le Rapport présente 82 recommandations, dont 39 de nature législative ayant pour 

objectifs : de rendre plus cohérent le cadre juridique, d’assurer que la réponse du droit du 

travail permette de réparer les torts causés aux personnes victimes, de réduire les risques 

de victimisation secondaire de celles-ci et, finalement, d’outiller les milieux de travail pour 

qu’ils puissent prendre en charge le risque de harcèlement sexuel et d’agression à caractère 

sexuel et, le cas échéant, y mettre fin promptement.  

Ces recommandations législatives visent globalement l’amélioration de la prévention de la 

violence à caractère sexuel en milieu de travail et des différents recours en cas de plainte, 

de même que la facilitation du processus de réclamation d’une lésion professionnelle qui en 

découlerait. Ces recommandations visent les principales lois du travail.  
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D’entrée de jeu, le Comité a souligné que la prise en charge des enjeux de harcèlement 

sexuel et d’agressions à caractère sexuel par les milieux de travail québécois est déficitaire, 

et ce, autant en matière de formation et de prévention qu’en ce qui concerne les processus 

de traitement des plaintes. En plus de la multiplication des recours existants, il relève 

également que les obligations de l’employeur en matière de prévention et de prise en charge 

de la violence à caractère sexuel sont disséminées dans plusieurs lois, ce qui peut entraîner 

une certaine confusion, en plus de dédoublements.  

Plusieurs recommandations ciblent l’adoption de mesures visant à améliorer la prévention 

de la violence à caractère sexuel dans les milieux de travail et la connaissance des droits 

des travailleurs à ce sujet, notamment dans le secteur de la construction qui est à forte 

prédominance masculine et dans lequel le taux de prévalence du harcèlement est élevé.  

Ensuite, certaines préoccupations sont soulevées concernant le processus de plainte à 

la CNESST. D’abord, concernant la médiation, puisque peu de salariés y sont représentés, 

ce qui peut mener à un déséquilibre dans le rapport de force avec l’employeur et à une 

méconnaissance des remèdes qui pourraient leur être octroyés. Il est aussi mentionné, pour 

le secteur syndiqué, que le délai pour porter plainte n’était pas connu. En effet, les 

conventions collectives n’en font pas toujours mention ou indiquent un délai parfois inférieur 

à celui prévu dans la LNT, et ce, malgré que cette disposition soit réputée en faire partie 

intégrante, ce qui est susceptible d’engendrer un déni de droit. 

Plusieurs enjeux sont aussi évoqués en matière d’indemnisation d’une lésion 

professionnelle subie en raison de la violence à caractère sexuel, notamment la difficulté 

pour une personne victime de faire reconnaître sa lésion et les mythes et préjugés parfois 

véhiculés par les décisions de la CNESST à ce sujet. On mentionne par ailleurs que le dépôt 

de réclamation en dehors du délai prescrit par la Loi sur les accidents du travail et les 

maladies professionnelles (chapitre A-3.001) (LATMP) est le premier motif de refus d’une 

réclamation, alors même qu’il peut être difficile pour une victime de réaliser ce qu’elle a vécu 

dans les temps impartis.  

D’autres problématiques sont liées à la contestation de l’employeur, qui a pour effet de 

judiciariser davantage le processus, d’allonger les délais et de faire en sorte que la personne 

victime doive témoigner à plusieurs reprises. Il est également soulevé que des mesures 

devraient être prises pour assurer la confidentialité pour le travailleur, notamment de son 

dossier médical, d’autant plus lorsque l’agresseur présumé est l’employeur.  

De façon générale, plusieurs recommandations du Comité visent les jeunes travailleurs, 

lesquels sont sur-représentés dans les victimes de violence à caractère sexuel dans 

les milieux de travail. Il est d’ailleurs souligné que les travailleurs étudiants sont 

sous-indemnisés lorsqu’ils subissent une lésion professionnelle à la suite d’une violence à 

caractère sexuel. En vertu de la LATMP, ils reçoivent actuellement 121 $ par semaine. 
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L’impunité des employeurs responsables du harcèlement est également déplorée, par 

exemple le fait que les ententes hors cour prévoient presque systématiquement des clauses 

de non-divulgation et que le Tribunal administratif du travail (TAT) ne puisse verser de 

dommages punitifs si la personne est victime d’une lésion professionnelle au sens de la 

LATMP ou si le TAT l’estime probable. De plus, en marge des recommandations du Comité, 

le montant des amendes (600 $ à 1 200 $ et, pour toute récidive, une amende de 1 200 $ 

à 6 000 $) apparaît peu élevé en cas d’infractions aux dispositions concernant le 

harcèlement.  

Finalement, quelques recommandations du Comité visent également les recours par voie 

de grief, notamment le besoin de formation des arbitres ainsi que la procédure afférente. 

En effet, une analyse de la jurisprudence arbitrale indique que certaines décisions 

véhiculent une troublante banalisation de ces violences à caractère sexuel. 

D’autres enjeux concernant la protection des personnes salariées n’ont fait l’objet d’aucune 

recommandation du Comité. Il est d’abord constaté que la protection contre les représailles 

de l’employeur envers une personne salariée lui signalant une conduite de harcèlement 

psychologique commise envers une autre personne salariée ou ayant collaboré au 

traitement d’un signalement ou d’une plainte n’est pas assurée. 

Par ailleurs, les associations étudiantes militent depuis plusieurs mois pour l’abolition des 

clauses d’amnistie relatives à la violence à caractère sexuel dans les conventions 

collectives. Ces clauses sont destinées à empêcher l’employeur d’invoquer le dossier 

disciplinaire d’une personne salariée, après une période déterminée, généralement de 

douze mois, pour justifier l’imposition d’une mesure disciplinaire plus sévère. Dans le cas 

du harcèlement sexuel, les clauses d’amnistie peuvent soulever des problématiques 

importantes, notamment en permettant, dans certains cas, à l’agresseur de récidiver sans 

qu’il y ait gradation des sanctions. 

À noter que plusieurs recommandations du Comité sont de nature administrative et 

interpellent la CNESST. Le 11 septembre 2023, le ministre du Travail, accompagné de la 

présidente-directrice générale de la CNESST, a annoncé que la grande majorité de ces 

mesures ont été mises en place dans les derniers mois ou le seront d’ici la fin de 2023. 

Les recommandations administratives visent notamment la formation des intervenants, 

l’information offerte aux personnes plaignantes et la bonification de la prise en charge des 

plaintes. 

2. PROPOSITION DU PROJET 

L’intervention législative proposée vise à améliorer la prévention et les recours en matière 

de harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel en milieu de travail pour les 

personnes qui en sont victimes.  
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Modifications à la Loi sur les normes du travail 

Obligations en matière de prévention et de traitement des plaintes 

Il est d’abord proposé de préciser que l’obligation de l’employeur de prévenir le harcèlement 

psychologique (lequel comprend le harcèlement à caractère sexuel) s’étend à toute 

personne, ce qui comprend l’employeur, mais aussi un tiers comme un client ou un 

fournisseur de l’employeur. Cette modification reflète l’état de la jurisprudence actuelle sur 

la question et a une visée pédagogique. 

Il est aussi proposé de prescrire un contenu minimal à la politique de prévention et de 

traitement des plaintes en matière de harcèlement psychologique, laquelle est obligatoire 

pour l’ensemble des employeurs depuis 2018.  

Désormais, cette politique, qui se nommerait « Politique de prévention et de prise en charge 

des situations de harcèlement psychologique », devrait notamment prévoir :  

1° les méthodes et les techniques utilisées pour identifier, contrôler et éliminer les risques 

de harcèlement psychologique, incluant un volet concernant les conduites qui se 

manifestent par des paroles, des actes ou des gestes à caractères sexuel; 

2° les programmes d’information et de formation spécifiques en matière de prévention du 

harcèlement psychologique qui sont offerts aux personnes salariées; 

3° les recommandations concernant les conduites à adopter lors de la participation aux 

activités sociales liées au travail; 

4° les modalités applicables pour formuler une plainte ou un signalement à l’employeur ou 

pour lui fournir un renseignement ou un document sur le suivi qui doit être donné; 

5° les mesures visant à protéger les personnes concernées par une situation de 

harcèlement psychologique et celles qui ont collaboré au traitement d’une plainte ou d’un 

signalement portant sur une telle situation; 

6° le processus de prise en charge d’une situation de harcèlement psychologique, incluant 

le processus applicable lors de la tenue d’une enquête par l’employeur; 

7° les mesures visant à assurer la confidentialité d’une plainte, d’un signalement, d’un 

renseignement ou d’un document reçu ainsi que le délai de conservation des documents 

faits ou obtenus dans le cadre de la prise en charge d’une situation de harcèlement 

psychologique, lequel doit être d’au moins deux ans. 

 

De plus, dans un souci d’éviter le dédoublement des obligations administratives de 

l’employeur en matière de prévention prévues à la fois dans la LNT et la LSST, il est proposé 

de prévoir que la politique de prévention et de traitement des plaintes fasse partie intégrante 

du programme de prévention (ou du plan d’action) élaboré par l’employeur en vertu de 

la LSST, lequel sera prochainement rendu obligatoire dans tous les établissements en vertu 

de la LMRSST. La CNESST publiera un modèle de politique afin de guider les employeurs 

dans l’élaboration de son contenu.  
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Recours 

Il est proposé de prévoir que la protection de la personne salariée contre des représailles 

de l’employeur s’applique à un salarié qui collabore à un signalement ou à une plainte ou 

qui effectue un signalement lui-même. 

Afin de favoriser un meilleur équilibre du rapport de force entre le salarié et l’employeur lors 

de la médiation, il est proposé de prévoir qu’un médiateur de la CNESST puisse y mettre 

fin, en avisant les parties par écrit, s’il estime, compte tenu des circonstances, que son 

intervention n’est pas utile ou indiquée. D’autres mesures administratives mises en place 

par la CNESST favoriseront un meilleur équilibre entre les parties, notamment la mise en 

place systématique de conférence préparatoire individuelle auprès de celles-ci.  

Il est proposé de prévoir que les parties peuvent convenir de la levée d’une obligation de 

confidentialité dans un règlement intervenu à la suite d’une plainte relative à du harcèlement 

psychologique, auquel cas elles doivent le préciser dans leur entente visant un tel règlement 

et y indiquer le moment où la levée de cette obligation prend effet.  

Il est également proposé de permettre explicitement au TAT d’imposer des dommages 

punitifs à l’employeur lorsque l’atteinte est considérée inacceptable et illicite, notamment 

lorsque ce dernier est personnellement responsable du harcèlement psychologique, et ce, 

lorsque la personne salariée est victime de lésion professionnelle ou lorsque le TAT l’estime 

probable.  

Il est proposé que les conventions collectives prévoient obligatoirement un délai de 

deux ans, tel que prévu dans la LNT, pour déposer une plainte relative à une conduite de 

harcèlement psychologique. 

Finalement, il est proposé d’augmenter le montant des amendes en cas d’infractions aux 

dispositions de la LNT concernant le harcèlement psychologique. Le montant actuel 

de 600 $ à 1 200 $ (1 200 $ à 6 000 $ en cas de récidive) passerait de 600 $ à 6 000 $ 

(1 200 $ à 12 000 $ en cas de récidive), ce qui correspond au montant maximal des 

amendes prévu dans la LNT, lequel vise les infractions concernant les agences de 

placement de personnel et de recrutement des travailleurs étrangers temporaires ainsi que 

celles relatives au travail des enfants.  

Clauses d’amnistie 

Afin d’assurer la protection de toute personne en milieu de travail, il est proposé d’interdire 

les clauses d’amnistie dans toute convention ou décret relatives aux violences physique ou 

psychologique, notamment la violence à caractère sexuel. Ainsi, il sera toujours possible, 

pour un employeur, d’imposer une gradation de sanctions en cas de récidive d’un 

comportement de même nature.  
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Modifications à la Loi sur la santé et la sécurité du travail 

Plusieurs modifications sont proposées à la LSST dans le but d’améliorer la prévention du 

harcèlement sexuel dans les milieux de travail.  

Il est proposé d’y ajouter une définition de la violence à caractère sexuel, soit toute forme 

de violence visant la sexualité ou toute autre inconduite se manifestant notamment par des 

gestes, pratiques, paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, 

qu’elles se produisent à une seule occasion ou de manière répétée, ce qui inclut la violence 

relative aux diversités sexuelles ou de genre.  

Ensuite, il est proposé d’y préciser que l’identification ou l’analyse de risques psychosociaux 

que l’employeur doit effectuer inclut les risques liés à la violence à caractère sexuel.  

Enfin, il est proposé d’ajouter une habilitation permettant à la CNESST d’adopter un 

règlement spécifique encadrant la prévention de la violence à caractère sexuel dans les 

milieux de travail.  

Modifications à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

Certaines modifications proposées à la LATMP visent le processus de réclamation d’un 

travailleur en cas de lésions professionnelles. Il est tout d’abord proposé d’ajouter une 

définition de violence à caractère sexuel dans la LATMP, laquelle réfère à celle prévue dans 

la LSST.  

Présomptions en cas de lésion professionnelle 

Il est proposé de faciliter la reconnaissance d’une lésion professionnelle découlant d’une 

violence à caractère sexuel en ajoutant les présomptions suivantes pour le travailleur dans 

la LATMP. Premièrement, une maladie serait présumée être une lésion professionnelle si 

elle survient au plus tard trois mois après que le travailleur ait subi une violence à caractère 

sexuel sur les lieux du travail. Deuxièmement, le travailleur n’aurait pas à faire la 

démonstration que sa blessure ou sa maladie est survenue par le fait ou à l’occasion de son 

travail, lorsqu’il a subi une violence à caractère sexuel de la part de son employeur, l’un de 

ses dirigeants dans le cas d’une personne morale ou l’un des travailleurs dont les services 

sont utilisés par cet employeur aux fins du même établissement, sauf si cette violence 

survient dans un contexte strictement privé. 

Délais de réclamation 

Il est également proposé d’allonger le délai pour produire une réclamation à la CNESST 

lequel passerait de six mois à deux ans après la lésion professionnelle, et ce, pour toute 

réclamation découlant d’une violence à caractère sexuel.  
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Indemnité de remplacement de revenu des travailleurs étudiants, stagiaires ou d’un enfant 

visé 

Il est aussi proposé de revoir le calcul de l’indemnité de remplacement de revenu jusqu’à 

l’âge de 18 ans d’un travailleur étudiant à plein temps au moment de sa lésion, d’un stagiaire 

ou d’un enfant visé par des mesures volontaires prises en vertu de la Loi sur la protection 

de la jeunesse (chapitre P-34.1) ou de mesures rechange prises en vertu de la Loi sur le 

système de justice pénale pour les adolescents (L.C. 2002, c.1) ou en exécution d’une 

décision de la Cour du Québec ou du Code de procédure pénale. D’une part, l’indemnité de 

remplacement de revenu serait de 17 fois le taux général du salaire minimum par semaine, 

et ce, afin de prendre en compte la capacité de gains de ces travailleurs. En effet, la Loi sur 

l’encadrement du travail prévoit qu’un employeur ne peut faire travailler un enfant assujetti 

à l’obligation de fréquentation scolaire plus de 17 heures par semaine lors des périodes 

scolaires. D’autre part, le travailleur pourra désormais démontrer à la CNESST qu’il aurait 

gagné un revenu supérieur, n’eut été de la lésion professionnelle, en plus de maintenir la 

possibilité de considérer les revenus gagnés au cours des douze derniers mois.  

Imputation des coûts 

La modification proposée vise à ce que les coûts des lésions professionnelles survenues à 

la suite de la violence à caractère sexuel seraient imputés à l’ensemble des employeurs, 

et ce, afin d’éviter les contestations et la judiciarisation de ces dossiers. Une exception serait 

toutefois prévue lorsque l’employeur, l’un de ses dirigeants dans le cas d’une personne 

morale ou l’un de ses représentants est lui-même l’agresseur afin que les coûts lui soient 

imputés. Une telle mesure contribuerait à éviter la judiciarisation des réclamations des 

personnes victimes et la victimisation secondaire qui l’accompagne souvent. 

Confidentialité du dossier médical 

Il est finalement proposé de créer des infractions relatives à un bris de confidentialité par 

l’employeur ou le professionnel de la santé en regard du dossier médical du travailleur. 

Le montant prévu en cas d’infraction serait, dans le cas d’une personne physique, d’au 

moins 1 000 $ et d’au plus 5 000 $ et, dans les autres cas, une amende d’au moins 2 000 $ 

et d’au plus 10 000 $. 

Modifications au Code du travail 

Certaines modifications sont proposées au Code du travail (chapitre C-27) afin d’améliorer 

le traitement des griefs en matière de harcèlement à caractère sexuel. Ainsi, il est proposé 

de prévoir qu’un grief en matière de harcèlement psychologique doit être traité par un arbitre 

ayant suivi une formation reconnue en matière de violence à caractère sexuel, selon les 

conditions déterminées par le ministre.  

Il est également proposé de permettre aux parties de demander à l’arbitre de griefs une 

conférence préparatoire avant le début des audiences, pour tout grief lui étant déféré, 

notamment dans le but de déjudiciariser et d’encadrer davantage la procédure d’arbitrage 

de griefs.  
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Modifications à la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 

gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction 

Il est proposé de modifier la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la 

gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (chapitre R-20) afin de prévoir 

l’inhabilité d’une personne déclarée coupable d’une agression sexuelle ou d’une agression 

sexuelle grave à occuper un poste de direction ou de représentation au sein d’une 

association syndicale ou patronale, à être élu ou nommé comme délégué de chantier, à être 

membre du conseil d’administration de la Commission de la construction du Québec ou d’un 

comité formé en application de la loi.  

La loi serait également modifiée afin de préciser que la personne déclarée coupable 

d’infractions plus graves est de nouveau habile à occuper ces fonctions si elle bénéficie d’un 

pardon ou de la suspension du casier judiciaire en vertu de la Loi sur le casier judiciaire 

(L.R.C. (1985), ch.C-47).  

Autres 

Il est proposé de prévoir que le ministre du Travail dépose à l’Assemblée nationale un 

rapport faisant état des effets de la mise en œuvre de la loi dans les cinq ans suivant la 

sanction.  

3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 

La moitié des recommandations du Rapport sont de nature administrative. Celles-ci visent 

notamment la formation des intervenants, l’information offerte aux personnes plaignantes et 

la bonification de la prise en charge des plaintes. Les recommandations administratives 

visent principalement la CNESST, mais aussi le TAT, la Conférence des arbitres du Québec, 

le Comité consultatif sur le travail et la main-d’œuvre ainsi que d’autres ministères et 

organismes.  

D’ailleurs, la grande majorité des mesures visant la CNESST ont déjà été mises en place 

ou le seront d’ici la fin de l’année 2023. Les modifications législatives proposées dans le 

projet de loi visent à répondre en tout ou en partie à la plupart des autres recommandations 

du Rapport. La CNESST serait responsable de l’application de la majorité des nouvelles 

dispositions législatives proposées dans le projet de loi. Les autres dispositions, notamment 

les modifications apportées au Code du travail ou à la Loi sur les relations du travail, la 

formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction 

(Loi R-20), seraient sous la responsabilité du ministre du Travail. 
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4. ÉVALUATION DES IMPACTS  

4.1. Description des secteurs touchés 

 

a) Secteurs touchés :  

Dans le Rapport, on souligne qu’un peu moins de 49 % des travailleurs1 québécois avaient 

été victimes ou témoins d’une forme de comportements sexualisés inappropriés ou de 

discrimination fondée sur le genre en milieu de travail. L’exposition à un comportement 

sexualisé ou discriminatoire était, selon cette enquête, aussi répandue chez les 

femmes (50 %) que chez les hommes (48 %). Peu importe leur genre, ces statistiques 

laissent penser que de nombreux Québécois travaillent dans des milieux où les 

comportements sexualisés inappropriés ou discriminatoires sont fréquents.  

Bien que l’Enquête sur les inconduites sexuelles au Travail (EIST) de 2020 de Statistique 

Canada ne présente pas de données par secteur d’activité économique, elle présente tout 

de même une ventilation des travailleurs ayant été victimes d’un comportement sexualisé 

inapproprié en milieu de travail en fonction des groupes de professions de la Classification 

nationale des professions de 2016 (CNP). Tel qu’indiqué au tableau 1, peu importe la 

catégorie de profession, les expériences personnelles de comportements sexualisés 

inappropriés étaient répandues chez les femmes. Cela est encore plus considérable 

lorsqu’on observe les professions historiquement et actuellement à prédominance 

masculine, où les taux d’expériences de comportements sexualisés inappropriés au travail 

sont plus élevés. À titre d’exemple, près de la moitié des femmes (47 %) travaillant dans la 

catégorie de professions2 « métiers, transport, machinerie et domaines apparentés » ont 

subi ces comportements. La proportion est de 32 % pour les professions du groupe 

« sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés » et de 29 % pour les 

professions liées au groupe « fabrication et services d’utilité publique ».   

 
1. Le Rapport présente des données de Statistique Canada provenant de l’Enquête sur les inconduites 

sexuelles au Travail (EIST) de 2020.  
2.  Il s’agit d’une catégorie de la Classification nationale des professions (CNP) de 2016 présentée par 

Statistique Canada et qui groupe les superviseurs de métiers, les contremaîtres, les personnes de métier en 
construction et en mécanique, les opérateurs et les conducteurs de matériel de transport et de machinerie 
lourde, ainsi que les aides de corps de métiers. Ces professions se retrouvent dans une vaste gamme de 
secteurs industriels, mais particulièrement dans les secteurs de la construction et du transport.  

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00015-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00015-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-x/2021001/article/00015-fra.htm
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3VD_f.pl?CLV=1&CPV=7&CST=01012016&CVD=1267778&Function=getVD&MLV=4&TVD=1267777
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TABLEAU 1 

Pourcentage de travailleuses et travailleurs canadiens qui ont subi des comportements 

sexualisés inappropriés selon le type de profession (2020) 

(en pourcentage) 

Type de professions Femmes Hommes 

Gestion 19 12* 

Affaires, finance et administration 19 17* 

Sciences naturelles et appliquées et domaines apparentés 32 12* 

Santé 30 19*E 

Enseignement, droit et services sociaux, communautaires 

et gouvernementaux 
21 16* 

Arts, culture, sports et loisirs 28 15E 

Vente et services 32 22* 

Métiers, transport, machinerie et domaines apparentés 47E 19* 

Ressources naturelles, agriculture et production connexe F 20E 

Fabrication et services d’utilité publique 29E 14* 

Source : Statistique Canada, Enquête sur les inconduites sexuelles au travail de 2020 

Notes :  

(*) L’enquête précise que ces données présentent des valeurs significativement différentes de l’estimation pour la catégorie 

de référence.  

(E) L’enquête précise que ces données sont à utiliser avec prudence. 

(F) Les données sont trop peu fiables pour être publiées par Statistique Canada. 

Chez les hommes, les taux d’expériences de comportements sexualisés inappropriés 

étaient également élevés, et ce, même dans les professions à prédominance masculine. 

En effet, tel qu’indiqué au tableau 1, 19 % des hommes travaillant dans la catégorie de 

professions « métiers, transport, machinerie et domaines apparentés » et 20 % de ceux qui 

travaillaient dans la catégorie de professions « ressources naturelles, l’agriculture et 

production connexe » avaient été personnellement victimes de comportements sexualisés 

inappropriés. Le constat est similaire pour les hommes œuvrant dans des emplois 

historiquement à prédominance féminine. Par exemple, 22 % des hommes œuvrant dans 

la catégorie de professions « vente et services » et 19 % de ceux travaillant dans la 

catégorie de professions en santé avaient été victimes de comportements sexualisés 

inappropriés en milieu de travail.  

Depuis la pandémie de la COVID-19, le nombre de télétravailleurs a grandement 

augmenté3, ce qui a conduit à une hausse des communications technologiques. En effet, 

les contacts en personne avec des collègues et avec la clientèle ont été partiellement 

remplacés par des communications virtuelles, par téléphone, par courriel, par message 

instantané et au moyen de plateformes vidéo en ligne. Les formes d’inconduites sexuelles 

dans un milieu de travail virtuel pourraient donc être appelées à augmenter à l’avenir.  

 
3. Au début de l’année 2021, 32 % des employés canadiens âgés entre 15 et 69 ans effectuaient la plupart de 

leurs heures de travail à partir de la maison comparativement à seulement 4 % en 2016. Source : Statistique 
Canada : travail à domicile : productivité et préférence. Avril 2021.  

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/45-28-0001/2021001/article/00012-fra.htm
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L’ensemble des salariés ou des travailleurs au Québec, quels que soient les secteurs 

d’activités auxquels ils appartiennent, sont assujettis aux lois du travail4 et seraient donc 

visés par les modifications et les ajouts proposés au projet de loi. Toutefois, certains en sont 

exclus, notamment les salariés auxquels s’appliquent le Code canadien du travail5 ainsi que 

les travailleurs autonomes6
.  

b) Nombre d’entreprises touchées : 

Au Québec, on comptait en 2021 environ 250 000 entreprises7, dont 97,7 % étaient des 

petites entreprises embauchant moins de 100 salariés, 2,0 % des entreprises embauchant 

de 100 à 499 salariés et environ 0,3 % des entreprises embauchant 500 salariés et plus. 

Comme tous les salariés ou travailleurs, excepté ceux mentionnés précédemment, sont 

assujettis à la LNT, à la LSST, à la LATMP ainsi qu’au Code du travail, dans le cas des 

salariés syndiqués, et à la Loi R-20, dans les secteurs de la construction assujettis à la loi, 

on peut supposer que la presque totalité des entreprises du Québec serait visée par les 

modifications apportées. 

4.2. Coûts pour les entreprises 

Plusieurs dispositions issues des recommandations du Rapport sont d’ordre administrative. 

Dans le cadre de la présente analyse, seules les dispositions législatives sont analysées. 

Les recommandations nécessitant une modification législative visent la LNT (chapitre 

N-1.1), la LSST, la LATMP, la Loi R-20 et le Code du travail. Les implications financières 

liées aux recommandations sont analysées selon chaque loi visée. 

Mesures visant la modification de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 

professionnelles 
 

Indemnité de remplacement de revenus des travailleurs étudiants 

Actuellement, l’article 80 de la LATMP prévoit que le revenu minimal assurable pour le calcul 

de l’IRR est basé sur le salaire minimum à temps plein. Dans le cas des étudiants de moins 

de 18 ans, l’IRR a été fixée à 50 $ par semaine en 1985 et a été indexée pour atteindre, 

en 2022, 121 $ par semaine. À compter de l’âge de 18 ans, le calcul de l’IRR est plutôt 

effectué à partir du revenu brut annuel déterminé sur la base du salaire minimum en vigueur. 

Dans les deux cas, le montant peut être supérieur si les étudiants prouvent qu’ils avaient un 

revenu hebdomadaire supérieur à celui indiqué au cours des douze derniers mois précédant 

la lésion. Enfin, à compter de 21 ans, l’IRR est révisée à la hausse si le travailleur aux études 

démontre qu’il aurait probablement gagné un revenu brut d’emploi plus élevé à la fin de ses 

études en cours, s’il n’avait pas été victime d’une lésion professionnelle.  

 
4. Dans le cas du projet de loi, on fait référence à la LNT, la LATMP, la LSST, la Loi R-20 et le Code du travail.  
5. Selon les données d’avril 2023 d’Emploi et Développement social Canada, on compte au Québec 

environ 284 500 salariés fédéraux qui seraient assujettis au Code canadien du travail. 
6. Selon le tableau 14-10-0027-01, produit par Statistique Canada, on compte en 2022 environ 

502 800 travailleurs autonomes au Québec. 
7. Le nombre d’entreprises provient des données de décembre 2021 de Statistique Canada et publiées dans 

les principales statistiques relatives aux petites entreprises. 

https://ised-isde.canada.ca/site/recherche-statistique-pme/fr/principales-statistiques-relatives-aux-petites-entreprises/principales-statistiques-relatives-aux-petites-entreprises-2022
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Cet article permet de tenir compte de la capacité des gains des travailleurs étudiants, 

laquelle est inférieure aux autres travailleurs, et d’ainsi éviter une surindemnisation. 

Toutefois, il est soulevé dans le rapport que cet article sous-indemnise ces travailleurs. 

En effet, le montant accordé semble peu élevé considérant la capacité des gains de ces 

travailleurs ainsi que le taux général du salaire minimum. De plus, il est possible qu’un 

travailleur se blesse en début d’emploi et qu’il ne puisse, malgré un contrat de travail, faire 

augmenter le montant de l’IRR en fonction du salaire perdu.  

Considérant ces limites, il est prévu d’apporter certaines modifications à cet article. Pour les 

travailleurs étudiants de moins de 18 ans, l’IRR hebdomadaire correspondrait à 17 heures 

de travail par semaine au taux général du salaire minimum, soit de 259,25 $, et non plus 

de 121 $, en considérant un salaire minimum de 15,25 $. Enfin, l’IRR de l’étudiant à temps 

plein pourrait maintenant être calculée en fonction des revenus anticipés prévus à son 

contrat de travail.  

Les coûts pour cette disposition sont estimés entre 2,0 M$ et 2,3 M$. Ces coûts 

supplémentaires, sous forme d’IRR, seraient payés par l’ensemble des entreprises cotisant 

à la CNESST. Les détails sur les calculs effectués sont présentés à l’annexe 1.  

Présomptions en cas de lésions professionnelles 

Actuellement, le manque de lien avec le travail est le motif le plus invoqué par les agents 

d’indemnisation pour refuser une réclamation dans les cas de violence à caractère sexuel. 

La proposition vise à faciliter la reconnaissance d’une lésion professionnelle découlant d’une 

violence à caractère sexuel en ajoutant les présomptions suivantes pour le travailleur dans 

la LATMP. Premièrement, une maladie serait présumée être une lésion professionnelle si 

elle survient au plus tard trois mois après que le travailleur ait subi une violence à caractère 

sexuel sur les lieux du travail. Deuxièmement, le travailleur n’aurait pas à faire la 

démonstration que sa blessure ou sa maladie est survenue par le fait ou à l’occasion de son 

travail, lorsqu’il a subi une violence à caractère sexuel de la part de son employeur, l’un de 

ses dirigeants dans le cas d’une personne morale ou l’un des travailleurs dont les services 

sont utilisés par cet employeur aux fins du même établissement, sauf si cette violence 

survient dans un contexte strictement privé. 

La facilitation des réclamations pourrait engendrer une légère hausse du nombre de 

dénonciations et d’indemnisations de cas de violence à caractère sexuel. Conséquemment, 

il serait possible que les indemnités versées par les employeurs augmentent, ce qui pourrait 

engendrer des coûts supplémentaires pour les employeurs. Une hausse des cas de 

dénonciations pourrait aussi avoir pour impact d’augmenter les coûts de procédures 

juridiques et de créer un manque à gagner auprès des employeurs qui devront consacrer 

du temps aux procédures juridiques. Par ailleurs, les coûts supplémentaires seraient 

difficiles à évaluer puisqu’ils dépendent de la gravité des cas de dénonciations effectuées 

par les victimes. De plus, la possible hausse du nombre de réclamations pourrait contribuer 

à entraîner une hausse de la cotisation de l’unité. Toutefois, puisque les coûts seraient 

imputés à l’ensemble des employeurs, la hausse réelle des coûts qu’aurait à supporter 

individuellement une entreprise serait faible.  
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Délais de réclamation 

Il est proposé d’allonger à deux ans le délai pour produire une réclamation à la CNESST, 

lequel passerait de six mois à deux ans après la lésion professionnelle, et ce, pour toute 

réclamation découlant d’une violence à caractère sexuel. Il n’existe actuellement pas 

d’indicateur de « recevabilité » des réclamations compilées par la CNESST qui pourrait 

donner une indication sur les délais concernant les dépôts des réclamations. Le Rapport 

met toutefois en évidence que 77 réclamations de l’échantillon analysé auraient été 

déposées en dehors du délai de six mois et que sur cet ensemble de réclamations tardives, 

la CNESST les aurait refusées 3 fois sur 4. Cette modification à la LATMP pourrait donc 

avoir pour impact d’augmenter le nombre de réclamations à la suite de violence à caractère 

sexuel. Conséquemment, il pourrait y avoir des coûts supplémentaires pour les employeurs 

liés au versement d’IRR. Les employeurs pourraient potentiellement voir leurs coûts en 

démarches juridiques augmenter et un manque à gagner pourrait être observable 

considérant que les entreprises devraient investir davantage de temps pour le traitement de 

possibles recours juridiques. Il est toutefois difficile d’évaluer à combien se chiffreraient les 

indemnisations potentiellement versées puisqu’elles dépendent de facteurs imprévisibles, 

notamment la gravité de l’évènement et sa fréquence.  

Confidentialité du dossier médical 

Il est proposé dans le projet de loi d’assurer davantage la confidentialité du dossier du 

travailleur et de modifier la LATMP afin de créer des infractions spécifiques lorsqu’il y a bris 

de confidentialité par l’employeur ou le professionnel de la santé en regard au dossier 

médical du travailleur. Le montant prévu en cas d’infraction serait, dans le cas d’une 

personne physique, d’au moins 1 000 $ et d’au plus 5 000 $ et, dans les autres cas, d’une 

amende d’au moins 2 000 $ et d’au plus 10 000 $. Actuellement, la LATMP prévoit que seul 

le professionnel de la santé désigné par l’employeur a le droit d’accès au dossier médical 

et au dossier de réadaptation physique que la CNESST possède au sujet de la lésion 

professionnelle. Il n’est pas possible de connaître le nombre de cas où un bris de 

confidentialité est constaté. Toutefois, on observe une hausse des dénonciations 

concernant l’accès de l’employeur à la portion médicale d’un dossier, alors qu’un médecin 

avait été désigné par l’employeur pour recevoir la copie médicale du dossier.  

Afin de cibler les employeurs qui ne respectent pas les dispositions déjà prévues à la loi en 

ce qui concerne l’accès à la partie médicale du dossier, il est prévu d’ajouter des sanctions 

pénales8 spécifiques lorsqu’il y a un bris de confidentialité en regard du dossier médical par 

l’employeur ou le professionnel de la santé. On estime que l’ajout de ces sanctions aura un 

effet dissuasif chez les employeurs et les professionnels de la santé qui, malgré ce qui est 

prévu par la LATMP, échangent des renseignements médicaux sensibles contenus dans le 

dossier.  

 
8. Dans le cas d’une personne physique, l’amende serait d’au moins 1 000 $ et d’au plus 5 000 $ et, dans les 

autres cas, d’une amende d’au moins 2 000 $ et d’au plus 10 000 $. 
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Toutefois, aux fins de la présente analyse, on pose l’hypothèse que, sur un total 

de 300 dossiers9 de réclamation en matière de lésions professionnelles concernant des cas 

de harcèlement sexuel ou d’agression sexuelle, environ le tiers (100 dossiers) mettraient 

en cause un employeur. Afin de ne pas créer de sous-estimation, on pose 

l’hypothèse maximale qu’il y aurait un bris de confidentialité signalé dans l’ensemble de 

ces 100 dossiers.  

Il n’est toutefois pas possible de savoir si les dossiers ayant un bris de confidentialité et qui 

mettraient en cause un employeur sont des cas liés à des personnes physiques ou à 

d’autres cas. Ainsi, aux fins de la présente analyse, une hypothèse minimum et maximum 

sont posées. Selon l’hypothèse minimum, l’ensemble des 100 dossiers seraient liés à des 

cas de personne physique, correspondant à la sanction la plus faible, soit de 1 000 $. 

Si 100 employeurs sont visés par ces sanctions, les coûts supplémentaires engendrés aux 

entreprises seraient annuellement de 100 000 $.  

Au contraire, pour l’hypothèse maximale, on estime que l’ensemble des dossiers seraient 

liés à d’autres types de cas, non liés à une personne physique. Dans ces cas, les sanctions 

sont prévues atteindre un montant maximal de 10 000 $. En utilisant ce montant maximal, 

les coûts supplémentaires des sanctions engendrés aux entreprises atteindraient un 

maximum de 1 000 000 $.  

Imputation des coûts 

La modification proposée vise à prévoir que les coûts des lésions professionnelles 

survenues à la suite de la violence à caractère sexuel soient imputés à l’ensemble des 

employeurs, sauf lorsque la violence à caractère sexuel a été commise par l’employeur du 

travailleur, l’un des dirigeants dans le cas d’une personne morale ou l’un des représentants 

de l’employeur dans ses relations avec les travailleurs. Ainsi, plutôt que d’obliger les 

employeurs à présenter une demande de transferts des coûts, il est proposé que la CNESST 

impute d’emblée les coûts de la lésion professionnelle à l’ensemble des employeurs. Une 

telle mesure contribuerait à éviter la judiciarisation des réclamations des personnes victimes 

et la victimisation secondaire qui l’accompagne souvent.  

Cette proposition n’engendrerait pas de coûts supplémentaires, puisque la mesure ne crée 

pas d’obligations supplémentaires pour les employeurs. Il s’agit plutôt d’une redistribution 

des coûts à travers ceux-ci.  

Mesures visant la modification de la Loi sur les normes du travail 
 

Obligations en matière de prévention et de traitement des plaintes 

Il est proposé de prévoir que l’obligation de l’employeur de prévenir le harcèlement 

psychologique (lequel comprend le harcèlement à caractère sexuel) s’étend à toute 

personne, ce qui comprend l’employeur, mais aussi un tiers comme un client ou un 

 
9. Actuellement, 200 dossiers sont déposés en moyenne annuellement. On pose toutefois l’hypothèse que la 

facilitation des réclamations au niveau de ces dossiers pourrait entraîner une hausse de 50 % des dossiers 
déposés.  
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fournisseur de l’employeur. Cette modification reflète l’état de la jurisprudence actuelle sur 

la question et a une visée pédagogique. Ainsi, elle n’engendrerait pas d’impact financier sur 

les entreprises.  

Le projet de loi prévoit de modifier la LNT afin de prescrire un contenu minimal dans la 

politique de prévention et de traitement des plaintes.  Désormais, cette politique, qui se 

nommerait « Politique de prévention et de prise en charge des situations de harcèlement 

psychologique », devrait notamment prévoir :  

1° les méthodes et les techniques utilisées pour identifier, contrôler et éliminer les risques 

de harcèlement psychologique, incluant un volet concernant les conduites qui se 

manifestent par des paroles, des actes ou des gestes à caractères sexuels; 

2° les programmes d’information et de formation spécifiques en matière de prévention du 

harcèlement psychologique qui sont offerts aux personnes salariées; 

3°  les recommandations concernant les conduites à adopter lors de la participation aux 

activités sociales liées au travail; 

4° les modalités applicables pour formuler une plainte ou un signalement à l’employeur ou 

pour lui fournir un renseignement ou un document sur le suivi qui doit être donné; 

5° les mesures visant à protéger les personnes concernées par une situation de 

harcèlement psychologique et celles qui ont collaboré au traitement d’une plainte ou d’un 

signalement portant sur une telle situation; 

6° le processus de prise en charge d’une situation de harcèlement psychologique, incluant 

le processus applicable lors de la tenue d’une enquête de l’employeur; 

7° les mesures visant à assurer la confidentialité d’une plainte, d’un signalement, d’un 

renseignement ou d’un document reçu ainsi que le délai de conservation des documents 

faits ou obtenus dans le cadre de la prise en charge d’une situation de harcèlement 

psychologique, lequel doit être d’au moins deux ans. 

 

Il est aussi prévu que la politique de prévention et de traitement des plaintes fasse partie 

intégrante du programme de prévention ou du plan d’action en vertu de la LSST, lequel sera 

prochainement rendu obligatoire dans tous les établissements en vertu de la LMRSST.  

Ces ajouts permettraient d’informer davantage l’employeur des moyens qu’il doit prendre 

pour remplir son obligation de faire cesser du harcèlement. De plus, les informations 

ajoutées constitueraient un contenu minimal de la politique. Cela permettrait également que 

l’enquêteur puisse s’assurer que la politique contient ces éléments et que le TAT puisse 

plus facilement effectuer une appréciation globale de l’obligation de l’employeur. Cette 

disposition nécessitera donc que les entreprises ajoutent des informations à leur politique 

de prévention. Des coûts administratifs seraient donc engendrés afin d’apporter la mise 

à jour.  
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Si l’on pose l’hypothèse que l’ensemble des entreprises doit faire la mise à jour de sa 

politique, les coûts pourraient atteindre 8,1 M$10. Il s’agit d’une estimation maximisée 

puisqu’on pose l’hypothèse que l’ensemble des entreprises n’a pas ce contenu minimal 

dans leur politique. On peut toutefois s’attendre à ce que les coûts soient moindres puisqu’il 

est probable que certaines entreprises aient déjà inclus le contenu minimal prescrit à leur 

politique. De plus, la CNESST fournira un modèle de politique afin de guider les entreprises 

dans la rédaction de leur politique ce qui devrait contribuer à ce que les entreprises 

consacrent un temps moindre pour effectuer la mise à jour. Le coût engendré est 

négligeable lorsqu’on le compare à la masse salariale québécoise pour l’ensemble des 

entreprises québécoises, soit de 0,004 %11.  

Il est proposé au projet de loi d’augmenter le montant des amendes en cas d’infraction aux 

dispositions de la LNT concernant le harcèlement, notamment relatif à l’obligation de 

politique. L’augmentation du montant des amendes conduirait à une hausse des coûts pour 

les entreprises si elles commettaient une infraction. Toutefois, aux fins de la présente 

analyse, il est estimé que l’effet dissuasif de l’augmentation des montants des amendes en 

cas d’infraction serait suffisant afin que les entreprises respectent la loi. On pose donc 

l’hypothèse que la loi sera respectée et qu’il n’y aura pas de coûts supplémentaires pour 

les employeurs en lien avec l’augmentation des sanctions. 

Recours 

Il est proposé de prévoir que la protection de la personne salariée contre des représailles 

de l’employeur s’applique à un salarié qui collabore à un signalement ou à une plainte ou 

qui effectue un signalement lui-même. 

La majorité des plaintes pour harcèlement psychologique à caractère sexuel à la CNESST 

sont réglées lors de l’étape de la médiation. Toutefois, bien que certaines personnes 

salariées soient accompagnées par des proches ou par des organismes, plusieurs 

demeurent non accompagnées lors de la médiation. On constate d’ailleurs que les 

plaignants non représentés acceptent de régler des plaintes contenant des allégations de 

harcèlement sexuel et d’agressions à caractère sexuel graves, et elles reçoivent des 

montants minimes à l’occasion d’ententes conclues avec des employeurs représentés 

(6 489 $ en moyenne contre 10 991 $ par le TAT).  

Afin de favoriser un équilibre du rapport de force entre le salarié et l’employeur lors de la 

médiation, il est suggéré qu’un médiateur de la CNESST puisse mettre fin à la médiation s’il 

juge que son intervention n’est pas utile ou indiquée compte tenu des circonstances. Si tel 

est le cas; il en avise alors par écrit les parties. La CNESST mettra également en œuvre 

 
10. L’hypothèse se base sur le fait que la mise à jour nécessitera environ 1 heure de travail pour un salarié par 

entreprise. En 2021, on comptait 249 480 entreprises québécoises. On utilise l’Enquête sur l'emploi, la 
rémunération et les heures de travail pour déterminer le salaire horaire moyen excluant le temps 
supplémentaire de 2022 pour l’ensemble des industries au Québec, soit de 28,73 $ l’heure. On multiplie le 
salaire horaire par 1 heure nécessaire à la mise à jour de la politique par le nombre d’entreprises. On ajoute 
au coût les taxes sur la masse salariale, estimée à environ 13 % en 2019.  

11.  La masse salariale pour l’ensemble des entreprises québécoises entre mai 2021 et avril 2022 est utilisée 
comme référence.  

https://ised-isde.canada.ca/site/recherche-statistique-pme/fr/principales-statistiques-relatives-aux-petites-entreprises/principales-statistiques-relatives-aux-petites-entreprises-2022
https://www.cfib-fcei.ca/hubfs/legacy/2019-08/rapport-taxes-masse-salariale.pdf
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d’autres mesures administratives visant à équilibrer davantage les relations entre les 

parties, notamment en mettant en place de manière systématique des conférences 

préparatoires individuelles auprès des parties. 

Les articles de la LNT concernant le harcèlement psychologique sont réputés faire partie 

intégrante des conventions collectives, mais ils n’y sont pas toujours reproduits. Toutefois, 

le fait que la convention collective ne stipule pas toujours explicitement le délai prévu de 

deux ans à l’article 81.20 de la LNT peut entraîner un flou pour les personnes syndiquées. 

Ces dernières peuvent croire que le délai prévu à leur convention collective est celui dont 

elles disposent pour déposer un grief pour harcèlement à caractère sexuel alors que ce 

n’est pas le cas. Conséquemment, cette réalité est susceptible d’engendrer un déni de droit. 

Ainsi, le projet de loi prévoit que le délai prévu dans la LNT doit être mentionné dans les 

conventions collectives.  

Comme il ne s’agit pas de nouvelles dispositions pour les employeurs, il n’y aurait pas de 

coûts supplémentaires. En effet, les employeurs sont déjà assujettis à ces articles de la LNT 

et n’ont donc pas de nouvelles obligations législatives. Toutefois, il pourrait y avoir des coûts 

administratifs liés au fait de reporter ces articles de la LNT aux conventions collectives. 

On pose l’hypothèse que ces coûts administratifs seront négligeables puisque des 

dispositions transitoires seraient prévues afin que les employeurs bénéficient d’un délai pour 

appliquer la disposition. Les employeurs auraient donc la possibilité d’obtenir un délai allant 

jusqu’au renouvellement de leur convention collective. Ainsi, les coûts administratifs liés à 

l’ajout de la disposition seraient inclus dans les autres coûts administratifs liés au 

renouvellement de la convention.  

Il est proposé que les conventions collectives prévoient obligatoirement un délai de 

deux ans, tel que prévu dans la LNT, pour déposer une plainte relative à une conduite de 

harcèlement psychologique. Cette disposition n’engendre pas de coûts supplémentaires 

pour les entreprises.  

Il est également proposé de permettre explicitement au TAT d’imposer des dommages 

punitifs à l’employeur lorsque l’atteinte est considérée inacceptable et illicite, notamment 

lorsque ce dernier est personnellement responsable du harcèlement psychologique, et ce, 

lorsque la personne salariée est victime de lésion professionnelle ou lorsque le TAT l’estime 

probable. Toutefois, aux fins de la présente analyse, on pose l’hypothèse que la loi sera 

respectée et que les employeurs ne seront pas responsables de harcèlement psychologique 

dans leur milieu de travail. Il n’y aura donc pas de coûts supplémentaires pour les 

employeurs. 

Clauses de non-divulgation 

Il est proposé de prévoir que les parties peuvent convenir de la levée d’une obligation de 

confidentialité dans un règlement intervenu à la suite d’une plainte relative à du harcèlement 

psychologique, auquel cas elles doivent le préciser dans leur entente visant un tel règlement 

et y indiquer le moment où la levée de cette obligation prend effet. Cela n’aurait pas pour 

effet de restreindre la portée des ententes de règlement privé puisque les parties 
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demeureraient libre de convenir de la durée de validité d’une clause de non-divulgation. 

Cela constituerait toutefois un premier pas dans la limitation de clauses de non-divulgation 

abusives ou automatiques. Cette disposition pourrait cependant décourager des 

employeurs et certaines victimes de recourir à la médiation ou à la conciliation. 

Conséquemment, cela pourrait engendrer une variation en ce qui concerne la réparation 

octroyée aux victimes par le TAT. Toutefois, il est difficile d’évaluer l’ampleur des variations 

de coûts que cela pourrait apporter puisque les décisions du TAT peuvent être favorables 

ou non à la victime. L’impact sur les entreprises quant aux montants de réparation versés 

aux victimes, est donc imprévisible.  

Protections contre les représailles 

On constate actuellement un manque relativement à la protection d’emploi des personnes 

salariées qui ont été témoins d’évènements ou qui souhaitent dénoncer des conduites 

inappropriées en vue de protéger et d’aider une ou un collègue qui aurait été victime de 

harcèlement sexuel. Afin de remédier à cette problématique, il est proposé de modifier 

l’article 122 de la LNT afin de prévoir que l’interdiction de représailles de l’employeur 

s’applique en cas de dénonciation de harcèlement psychologique, et ce, autant pour celui 

qui dénonce que celui qui collabore. Cette disposition aurait l’avantage d’encourager 

davantage de témoins et de collaborateurs à s’exprimer, et ce, sans craindre de perdre leur 

emploi ou de subir d’autres formes de répression en milieu de travail. Les entreprises ne 

devraient pas subir de coûts supplémentaires face à l’ajout de cette disposition à moins 

qu’elles ne respectent pas la loi et qu’elles soient coupables de représailles envers un 

employé. Dans ce cas, elles devraient naturellement payer des dommages-intérêts, des 

indemnités ou autres. Toutefois, on pose l’hypothèse que les entreprises respectent la loi 

et donc qu’aucun coût supplémentaire n’est engendré par cette disposition. 

Clauses d’amnistie 

Il est proposé d’interdire les clauses d’amnistie dans les conventions collectives relatives 

aux violences physique ou psychologique, notamment la violence à caractère sexuel. Ainsi, 

il sera toujours possible, pour un employeur, d’imposer une gradation de sanctions en cas 

de récidive d’un comportement de même nature. Ces clauses sont destinées à empêcher 

l’employeur d’invoquer le dossier disciplinaire d’une personne salariée, après une période 

déterminée, généralement de douze mois, pour justifier l’imposition ultérieure d’une mesure 

disciplinaire plus sévère. Dans le cas du harcèlement sexuel, les clauses d’amnistie peuvent 

soulever des problématiques importantes, notamment en permettant à l’agresseur de 

récidiver sans qu’il y ait gradation des sanctions.  

Aussi, il pourrait y avoir un manque à gagner potentiel pour les salariés qui ont une mesure 

disciplinaire relative à une violence sexuelle dans leur dossier. En effet, en interdisant les 

clauses d’amnistie, ces derniers verraient les mesures disciplinaires du passé être 

conservées à leur dossier. Ainsi, l’interdiction des clauses d’amnistie pourrait 

potentiellement restreindre des opportunités d’emploi et conduire à une potentielle gradation 

de sanctions chez le salarié ayant une mesure disciplinaire relative à une violence sexuelle, 

et éventuellement un congédiement dans le cas d’une récidive ou d’une faute grave.  
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Mesures visant la modification de la Loi sur la santé et la sécurité du travail 

 

Le projet de loi propose d’ajouter une précision selon laquelle les risques psychosociaux, 

lesquels doivent être identifiés et consignés dans le programme de prévention ou le plan 

d’action de l’employeur, selon le cas, incluent la violence à caractère sexuel. Cet ajout 

permettrait de viser plus globalement les mesures de prévention, et ce, en favorisant 

l’interprétation selon laquelle les risques psychosociaux incluent la violence à caractère 

sexuel en le clarifiant expressément dans la loi. Pour les entreprises, cette disposition 

nécessiterait possiblement de faire un ajout dans le programme de prévention ou dans le 

plan d’action. On considère toutefois que les coûts engendrés par cette disposition sont 

d’ordre administratif et s’apprécient en termes de temps nécessité pour la prise en compte 

de ces risques par les entreprises, si ce n’est déjà fait. Ainsi, il est estimé que les coûts liés 

à cette disposition sont négligeables.  

Il est aussi proposé d’ajouter à la LSST une définition de violence à caractère sexuel, 

laquelle est calquée à celle prévue à la Loi visant à prévenir les violences sexuelles dans 

les établissements d’enseignement supérieur (chapitre P‑22.1). 

Le projet de loi propose aussi l’ajout d’une habilitation permettant l’adoption, par la CNESST, 

d’un règlement encadrant la prévention de la violence à caractère sexuel dans les milieux 

de travail. Globalement, ce dernier pourrait permettre d’offrir des balises claires et des outils 

d’accompagnement aux employeurs, tout en structurant l’action de la CNESST en matière 

de prévention de la violence à caractère sexuel. Par exemple, le futur règlement pourrait 

prévoir des sondages anonymes pour déceler des situations problématiques rapidement, 

des rappels avant les événements sociaux ainsi que des consignes et des conséquences 

en cas de non-respect; de l’offre de soutien psychologique ou encore des boutons d’alerte 

pour les personnes travaillant en solo ainsi que de la formation. Les impacts financiers pour 

les entreprises liés à l’adoption de ce règlement seront détaillés dans une analyse d’impact 

réglementaire distincte. Les modalités de ce futur règlement n’étant pas connues, il est 

difficile de prévoir l’ampleur des impacts.  

Mesures visant la modification de la Loi sur les relations du travail, la formation 

professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction  

 

L’article 26 de la Loi R-20 porte sur l’inhabilité à occuper un poste de direction ou de 

représentation au sein d’une association syndicale ou patronale, à être élu ou nommé 

comme délégué de chantier, à être membre du conseil d’administration de la Commission 

de la construction du Québec ou d’un comité formé en application de la Loi R-20. Certaines 

infractions rendent leur auteur inhabile à occuper ces postes ou ces fonctions pour une 

durée définie ou non. Toutefois, actuellement, les infractions criminelles d’agression 

sexuelles prévues aux articles 271, 272 et 273 du Code criminel (L.R.C. c.C-46) ne sont pas 

énumérées à l’article 26 de la Loi R-20.  

Il est ainsi prévu au projet de loi d’intégrer dans la Loi R-20 des infractions d’agressions 

sexuelles qui rendent une personne inhabile à occuper un poste de direction ou de 

représentation au sein d’une association syndicale ou patronale, à être élu ou nommé 
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comme délégué de chantier, à être membre du conseil d’administration de la Commission 

de la construction du Québec ou d’un comité formé en application de la loi. La loi serait 

également modifiée afin de préciser que la personne déclarée coupable d’infractions plus 

graves est de nouveau habile à occuper ces fonctions si elle bénéficie d’un pardon ou d’une 

suspension du casier judiciaire en vertu de la Loi sur le casier judiciaire (L.R.C. (1985), 

ch.C-47).  L’impact financier de cet ajout à la Loi R-20 pour les entreprises ou les travailleurs 

serait un manque à gagner. En effet, cette disposition inhabilitera les auteurs des 

infractions ajoutées à la loi d’occuper certains postes ou fonctions. Toutefois, l’impact devrait 

être négligeable.  

Mesures visant la modification du Code du travail 

 

Le projet de loi propose qu’un grief en matière de harcèlement à caractère sexuel doit être 

traité par un arbitre ayant suivi une formation reconnue en la matière, selon les conditions 

déterminées par le ministre. Cette disposition n’engendrera pas de coûts pour les 

entreprises puisque c’est la Conférence des arbitres du Québec qui aura la charge de 

donner cette formation. De plus, une disposition transitoire sera également prévue afin de 

donner le temps aux arbitres de suivre cette formation. Cette modification n’engendrera 

donc pas de coûts supplémentaires pour les entreprises.  

De plus, le projet de loi prévoit une modification au Code du travail afin de permettre à l’une 

ou l’autre des parties de demander à l’arbitre de griefs une conférence préparatoire. Cette 

conférence préparatoire permettra de définir les questions à débattre lors de l’audience, 

d’évaluer l’opportunité de clarifier et préciser les prétentions des parties ainsi que les 

conclusions recherchées, d’assurer l’échange entre les parties de toute preuve 

documentaire, de planifier le déroulement de la procédure et de la preuve lors de l’audience, 

d’examiner la possibilité pour les parties d’admettre certains faits ou d’en faire la preuve par 

déclaration sous serment et d’examiner toute autre question pouvant simplifier ou accélérer 

le déroulement de l’audience.  

Cette modification n’engendrera pas de coûts supplémentaires pour les entreprises. Cette 

conférence préparatoire est facultative et si elle a lieu, pourrait durer un maximum d’une 

demi-journée. La participation à la conférence préparatoire pourrait donc entraîner un 

manque à gagner en termes de temps de travail manqué chez les entreprises qui y 

participent. Toutefois, on fait l’hypothèse que la conférence préparatoire aura pour effet de 

réduire les délais du traitement du grief, ce qui, ultimement, ferait gagner du temps et des 

ressources financières aux entreprises. Cette mesure est donc considérée à coût nul.  

Autre 

 

Il serait dorénavant obligatoire que le ministre du Travail dépose à l’Assemblée nationale un 

rapport faisant état de la mise en œuvre de la loi cinq ans suivant sa sanction. Cette 

disposition n’aura aucun impact pour les entreprises.   
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TABLEAU 2 

Coûts directs liés à la conformité aux règles 

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts par année  

(récurrents) 

Dépenses en capital (acquisition d’un terrain, 

de machinerie, d’un système ou d’un 

équipement informatique, construction ou 

modification d’un bâtiment, etc.)  

0 0 

Coûts de location d’équipement  0 0 

Coûts d’entretien et de mise à jour des 

équipements 

0 0 

Dépenses en ressources humaines 

(consultants, employés, gestionnaires, etc.) 

0 10,2 et 11,4 

Coûts pour les ressources spécifiques (ex. : 

trousses, outils, publicité, etc.) 

0 0 

Autres coûts directs liés à la conformité 0 0 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA 

CONFORMITÉ AUX RÈGLES 

0 Entre 10,2 et 11,4 

 

TABLEAU 3 

Synthèse des coûts pour les entreprises  

(en millions de dollars) 

 Période d’implantation  Coûts par année 

(récurrents)  

Coûts directs liés à la conformité aux règles 0 10,2 et 11,4 

Coûts liés aux formalités administratives  0 0 

Manques à gagner  0 0 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 

ENTREPRISES 

0 10,2 et 11,4 

 

4.3. Économies pour les entreprises 

Le projet de loi engendrerait des économies indirectes puisque les dispositions 

permettraient notamment de réduire des coûts liés aux litiges et aux procédures juridiques, 

d’accélérer le règlement des litiges et des réclamations, de réduire les contestations des 

réclamations par les employeurs, d’éviter la judiciarisation coûteuse des réclamations liées 

à la violence sexuelle, de résoudre les conflits plus rapidement grâce à une meilleure 

connaissance des recours possibles offerts aux travailleurs et de réduire les litiges liés à 

des licenciements injustes.  
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En améliorant la prévention et les recours en matière de harcèlement sexuel et de violence 

à caractère sexuel en milieu de travail, les entreprises peuvent donc potentiellement réaliser 

des économies indirectes en évitant des coûts liés aux enquêtes, aux litiges, aux sanctions 

et aux réparations. Ce faisant, elles pourront créer des environnements de travail plus sûrs 

et plus productifs pour leurs travailleurs en plus de devenir des employeurs plus 

responsables. Ainsi, bien que les économies pour les entreprises ne soient pas 

quantifiables, ces dernières réaliseront, sur un horizon à plus long terme, des bénéfices liés 

aux dispositions.  

TABLEAU 4 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 

gouvernement  

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation  Économies, revenus 

supplémentaires pour les 

entreprises et participation 

du gouvernement pour 

atténuer le coût du projet  

Économies liées à la conformité aux règles 0 0 

Économies liées à l’achat d’équipements 

moins coûteux qu’à l’habitude 

0 0 

Réduction d’autres coûts liés aux formalités 

administratives 

0 0 

Revenus supplémentaires à la suite de 

l’augmentation des tarifs payables aux 

entreprises 

0 0 

Contribution gouvernementale sous différentes 

formes (réduction de taxes, crédit d’impôt, 

subventions, etc.) 

0 0 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU PROJET  0 0 

 

4.4. Synthèse des coûts et des économies 

Certaines dispositions pourraient impliquer des coûts pour les entreprises qui sont toutefois 

difficiles à évaluer puisqu’ils dépendent de plusieurs facteurs difficiles à prévoir, tels que 

la gravité des litiges et des évènements de harcèlement sexuel et de violence à caractère 

sexuel. C’est notamment le cas des dispositions concernant l’ajout de présomptions et de 

l’allongement des délais, qui pourraient entraîner une hausse du nombre de dénonciations 

de cas de violence à caractère sexuel. Une potentielle hausse du nombre de dénonciations 

pourrait possiblement faire augmenter les indemnités versées par les employeurs et 

augmenter les coûts potentiels en procédures juridiques. Il pourrait aussi y avoir un manque 

à gagner si les entreprises doivent investir davantage de temps pour le traitement de 

possibles recours juridiques.  
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Des coûts administratifs négligeables pourraient aussi être engendrés par les dispositions 

du projet de loi, notamment pour la précision de tenir compte de la violence à caractère 

sexuel dans le contenu du programme de prévention ou du plan d’action, selon le cas, ainsi 

que la bonification de la politique de prévention et de traitement des plaintes. La mise à jour 

de la politique de prévention et de traitement des plaintes nécessitera toutefois que les 

entreprises ajoutent des informations à leur politique de prévention. Des coûts de 8,1 M$ 

pourraient être engendrés pour l’ensemble des entreprises québécoises. Il s’agit de coûts 

négligeables pour les entreprises puisqu’ils représentent environ 0,004 % de la masse 

salariale totale pour l’ensemble des industries du Québec. Il s’agit par ailleurs d’une 

estimation maximisée et d’un coût non récurrent pour les entreprises.  

On estime aussi que pour certaines autres dispositions, aucun coût supplémentaire ne 

serait engendré. Cela s’explique notamment par le fait que ces dispositions 

n’engendreraient pas d’obligations supplémentaires pour les entreprises, qu’elles ne 

feraient que préciser dans la loi des pratiques déjà en vigueur ou encore puisqu’on pose 

l’hypothèse que les entreprises respecteront la législation en place et n’assumeront pas 

de coûts liés à des sanctions ou à des amendes. Toutefois, dans le cas des obligations en 

matière de confidentialité du dossier médical, on pose l’hypothèse que l’imposition de 

sanctions pénales engendrait des coûts aux entreprises. Ces coûts sont estimés 

annuellement entre 0,1 M$ et 1 M$.  

L’une des modifications souhaitées vise notamment à rehausser l’indemnité de 

remplacement de revenu minimale pour les travailleurs aux études de moins de 18 ans qui 

sont victimes de violence à caractère sexuel. Cette disposition conduirait à des coûts, pour 

le régime, estimés entre 2,0 M$ et 2,3 M$ annuellement.  

Enfin, les coûts liés à l’ajout d’une habilitation réglementaire sur la prévention de la violence 

à caractère sexuel dans le milieu de travail seront quant à eux évalués ultérieurement, soit 

au moment de l’adoption du règlement.  

De plus, les dispositions prévues au projet de loi engendrent un besoin supplémentaire de 

main-d’œuvre pour la CNESST qui évalue ses nouveaux besoins à 22,82 effectifs à temps 

plein (ETC) et de 6,88 ETC non récurrents. Cette main-d’œuvre supplémentaire au sein de 

la CNESST pourrait entraîner une hausse de la cotisation des employeurs. Cette 

augmentation de la cotisation devrait toutefois être négligeable considérant que le coût de 

ces ETC sont répartis à l’ensemble des entreprises cotisant à la CNESST.   
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TABLEAU 5 

Synthèse des coûts et des économies  

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts, économies, revenus 

supplémentaires pour les 

entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer 

le coût annuel du projet  

Total des coûts pour les entreprises 0 10,2 à 11,4 

Revenu supplémentaire pour les entreprises 0 0 

Participation du gouvernement pour atténuer le 

coût du projet  

0 0 

Total des économies pour les entreprises 0 0 

COÛTS NETS POUR LES ENTREPRISES 0 10,2 à 11,4 

 

4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 

 

Les hypothèses utilisées sont présentées pour chacune des propositions de modifications 

législatives. Des données provenant de la CNESST, de Statistique Canada, du ministère 

des Finances et de divers rapports12 ont été utilisées.  

D’ordre général, il est difficile d’évaluer les impacts précis liés à l’application des 

recommandations. Les cas de harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel en 

milieu de travail sont tous uniques et comportent des niveaux de gravité différents. Chaque 

cas possède sa propre démarche de réparation, avec ses propres considérations. Il est donc 

difficile de poser des hypothèses afin d’évaluer les impacts. De plus, le manque de données 

compilées au regard des cas de harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel 

constitue un frein à l’évaluation de l’impact.  

Pour certaines dispositions, on pose aussi l’hypothèse qu’une hausse du nombre de 

réclamations conduirait à une augmentation des coûts pour les employeurs en démarche 

juridique qui entraînerait par ailleurs un manque à gagner auprès des entreprises. En effet, 

ces dernières devraient investir du temps dans le traitement du recours juridique, temps qui 

ne serait pas consacré à la mission de l’organisation. De plus, on pose l’hypothèse qu’une 

hausse du nombre de réclamations pourrait entraîner une hausse du total d’indemnité de 

remplacement de revenu à verser. Toutefois, le projet de loi propose également, afin de 

mitiger les coûts pour les employeurs, que ceux-ci soient imputés à l’ensemble des 

employeurs.  

 
12.  Certaines publications ont été utilisées, notamment concernant les taux de sorties sans diplôme ni 

qualification au secondaire du ministère de l’Éducation, de l’Enquête sur la population active de Statistique 
Canada et de l’Enquête Enquête québécoise sur la santé des jeunes du secondaire 2016-2017. 



 

31 
 

On pose aussi l’hypothèse que, dans le cas des protections contre les représailles, les 

sanctions pénales et les amendes ont un effet dissuasif sur les entreprises de ne pas 

respecter la législation en vigueur.  

L’hypothèse est aussi posée que les coûts administratifs engendrés par les dispositions 

seront négligeables pour les entreprises. Les entreprises bénéficient souvent d’une 

disposition transitoire leur laissant un délai pour effectuer les modifications, qui par ailleurs 

impliquent généralement peu de temps aux entreprises et pourraient être intégrées dans 

leurs affaires courantes. De plus, la CNESST mettra en place des mesures pour 

accompagner les employeurs dans les nouvelles obligations, notamment par la publication 

d’un modèle de politique.  

4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 

coûts et d’économies  

En février 2022, le ministre du Travail a demandé de mettre en place un Comité13 afin 

d’évaluer, dans leur globalité, la cohérence et l’efficacité des recours dont peut se prévaloir 

une personne victime d’agression à caractère sexuel ou de harcèlement sexuel au travail, 

tant au regard des lois du travail que de la Charte des droits et libertés de la personne. 

Ce comité devait aussi étudier le traitement des agressions à caractère sexuel et du 

harcèlement sexuel survenus dans un contexte de travail, y compris la cohérence, la 

simplicité et l’efficacité des recours disponibles.  

Dans le cadre de son mandat, le Comité a tenu sept séances de consultations publiques au 

cours du printemps et de l’automne 2022. Celui-ci a rencontré 30 groupes au cours de ces 

séances, dont douze organismes communautaires, huit centrales syndicales, un ordre 

professionnel, huit groupes patronaux et un organisme public (soit la CDPDJ). Outre les 

groupes mentionnés ci-dessus, le Comité a également entendu le témoignage de 

quatre travailleuses individuelles. Les consultations ont permis au Comité d’émettre les 

recommandations les plus consensuelles possibles et répondant aux enjeux soulevés. 

La CNESST a collaboré aux travaux ayant mené au Rapport ainsi qu’à ceux pour l’analyse 

des différentes recommandations du Comité. Plusieurs autres organismes, organisations et 

ministères ont également été consultés ou informés des recommandations du Comité qui 

les visaient14. De plus, le ministère de l’Enseignement supérieur et le ministère de 

l’Éducation ont été consultés.  

 

 
13. La formation de ce comité était une des recommandations présentées dans le Rapport Rebâtir la confiance, 

paru en décembre 2020. 
14. Ont aussi été consultés : la Régie du bâtiment du Québec, le Tribunal administratif du travail, le Comité 

consultatif du travail et de la main-d’œuvre, la Conférence des arbitres, l’Autorité des marchés publics, le 
Collège des médecins du Québec, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 
la Commission de la fonction publique, le ministère de la Justice, le ministère de la Culture et des 
Communications ainsi que le ministère de la Santé et des Services sociaux. 
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Des consultations ont également été menées en septembre 2023 concernant des mesures 

additionnelles analysées par le ministère du Travail en marge du Rapport du Comité auprès 

de plusieurs groupes, soit des associations patronales, syndicales et étudiantes, des 

maisons d’hébergement pour les femmes victimes, du Conseil d’intervention pour l’accès 

des femmes au travail et de l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés.  

Dans le cadre de la présente analyse, la CNESST a aussi été consultée afin d’obtenir des 

données et valider certaines hypothèses. Dans le respect des privilèges des parlementaires 

de prendre connaissance du contenu d’un éventuel projet de loi, les travaux à l’Assemblée 

nationale seront l’occasion, pour les partenaires du monde du travail, de s’exprimer sur le 

contenu du projet de loi et d’exposer leurs remarques relatives aux documents déposés, 

notamment l’analyse d’impact réglementaire. 

4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 

Les recommandations législatives présentées dans le projet de loi visent notamment 

l’amélioration de la prévention de la violence à caractère sexuel en milieu de travail. 

En bonifiant les mesures de prévention, les entreprises peuvent réduire le risque de litiges 

liés au harcèlement sexuel et ainsi les coûts directs et indirects qui en découlent, comme 

les frais juridiques et les indemnités de remplacement de revenu.  

Les recommandations visent aussi l’amélioration des différents recours en cas de plainte, 

de même que la facilitation du processus de réclamation d’une lésion professionnelle qui en 

découlerait. Les mesures proposées contribueront donc à l’amélioration du climat de travail 

des entreprises en favorisant un environnement de travail exempt de harcèlement sexuel et 

de violence à caractère sexuel et qui conséquemment sera plus productif, sain et agréable.  

Plus spécifiquement, les recommandations permettraient notamment de renforcer les 

obligations de prévention et de traitement des plaintes pour les employeurs, d’améliorer la 

sécurité financière des travailleurs étudiants victimes de violence à caractère sexuel, 

de simplifier le processus de réclamation pour les travailleurs, de prolonger le délai de 

réclamation découlant de violences à caractère sexuel subies par le travailleur et de 

renforcer la confidentialité des dossiers médicaux des travailleurs. Les recommandations 

viseraient aussi à permettre à un médiateur de mettre fin à une médiation dans certaines 

circonstances, mais aussi de limiter les clauses de non-divulgation dans le temps. Le 

pouvoir des inspecteurs serait aussi renforcé en leur accordant désormais le droit d’exiger 

de faire ou de refaire une enquête. Le projet de loi prévoit aussi d’inhabiliter les auteurs 

d’infractions d’agressions sexuelles à occuper certains postes ou fonction pour une 

infraction grave liée à une agression sexuelle.  

De plus, les coûts des lésions professionnelles survenues à la suite de la violence à 

caractère sexuel seraient dorénavant imputés à l’ensemble des employeurs. Cette 

disposition aura l’avantage de réduire les contestations et la judiciarisation des dossiers.  
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Le projet de loi a aussi été élaboré en considérant la capacité financière des entreprises 

québécoises. En effet, les mesures proposées n’engendrent pas d’impact déraisonnable 

pour les entreprises. Le projet de loi comporte peu d’inconvénients puisqu’il a été élaboré 

en réponse aux besoins exprimés par les acteurs du milieu en étudiant les 

recommandations du Rapport et en élaborant les dispositions en collaboration avec les 

partenaires du ministère du Travail. 

Globalement, les entreprises verraient des impacts positifs face à l’implantation des 

recommandations. En effet, investir dans la prévention du harcèlement sexuel en milieu de 

travail pourrait se traduire par un retour sur investissement positif à long terme en réduisant 

les coûts pour les entreprises en y améliorant la performance globale et en y favorisant un 

climat de travail sain15. 

5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 

Les modifications apportées dans le cadre du projet de loi contribueraient à accroître 

l’attractivité du marché du travail québécois en offrant aux travailleuses et travailleurs des 

milieux de travail où les mesures de prévention du harcèlement sexuel sont bonifiées. 

Un environnement de travail exempt de harcèlement sexuel et de violence à caractère 

sexuel est un milieu plus sain, plus productif et plus agréable pour les travailleurs, ce qui 

contribue ultimement à leur rétention et à leur engagement, réduisant ainsi le roulement de 

personnel. Le projet de loi offre également une meilleure protection et des recours plus 

adéquats pour les victimes de violence à caractère sexuel en milieu de travail.  

De plus, en favorisant la mise en place de mesure de prévention, le projet de loi favoriserait 

les milieux de travail sains et respectueux sans risque de cas de harcèlement et de violence 

à caractère sexuel. Ainsi, ultimement, le fait de miser sur les mesures de prévention 

contribuerait à ce que les travailleurs demeurent à l’emploi, sans risques d’absences liées 

à des cas de harcèlement sexuel. 

  

 
15. Selon l’étude « Évaluation des enseignements de prévention du sexisme et du harcèlement sexuel en milieu 

de soins à l’Université de Lausanne et à l’Université de Fribourg » réalisée en 2020, les participants ayant 
été soumis à des mesures de préventions, notamment de l’acquisition de connaissances sur le harcèlement 
sexuel, ont bonifié leur capacité à identifier et réagir face à des situations problématiques de harcèlement 
sexuel. Implicitement, on pourrait faire le lien que des mesures de prévention, telle que l’acquisition de 
connaissances, pourrait potentiellement jouer un rôle dans la réduction des cas de harcèlement sexuel en 
aidant les travailleurs à reconnaître et à signaler ces situations. Ultimement, cela pourrait conduire à une 
réduction des cas de harcèlement sexuel.  

https://www.buerobass.ch/fileadmin/Files/2020/Unisante_2020_Eval_Enseignement_Bericht_fr.pdf
https://www.buerobass.ch/fileadmin/Files/2020/Unisante_2020_Eval_Enseignement_Bericht_fr.pdf
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 Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 

6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 

Le projet de loi ne comporte pas de disposition particulière modulée pour tenir compte de la 

taille des entreprises. Les dispositions sont les mêmes pour l’ensemble des entreprises, 

quelle que soit leur taille.  

7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 

Ce projet de loi est sans impact sur la compétitivité des entreprises. En effet, les dispositions 

du projet de loi toucheraient l’ensemble des travailleuses et travailleurs sans viser ceux qui 

évoluent dans un secteur économique en particulier. De plus, les entreprises verraient des 

bénéfices dans leur milieu de travail à la suite de la mise en place des dispositions. En effet, 

à long terme, les employeurs pourraient constater une réduction du risque de litiges liés au 

harcèlement sexuel et ainsi les coûts directs et indirects qui y sont liés, notamment les frais 

juridiques et les indemnités de remplacement de revenu. De plus, à long terme, les 

employeurs pourraient observer une amélioration de leur climat de travail par la mise en 

place de dispositions favorisant un environnement de travail exempt de harcèlement sexuel 

et de violence à caractère sexuel.  

 

 Appréciation(1)  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours  

des 3 à 5 prochaines années pour le[s] secteur[s] touché[s]) 

☐ 500 et plus 

☐ 100 à 499 

☐ 1 à 99 

Aucun impact 

☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours  

des 3 à 5 prochaines années pour le[s] secteur[s] touché[s]) 

☐ 1 à 99 

☐ 100 à 499 

☐ 500 et plus 

Analyse et commentaires : 

Le projet de loi n’entraînerait aucun impact sur l’emploi. 
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Il faut aussi noter qu’il est possible que plusieurs entreprises offrent déjà à leurs travailleuses 

et à leurs travailleurs des milieux de travail sécuritaires où plusieurs mécanismes de 

prévention du harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel sont en place. Ce ne 

sont donc pas tous les employeurs qui seraient impactés de la même manière et les effets 

ressentis par ces derniers pourraient donc être variables. De plus, le projet de loi, en 

favorisant la mise en place de mesures de prévention, contribuerait à ce que les travailleurs 

demeurent à l’emploi, dans des milieux sains et respectueux sans risque de cas de 

harcèlement et de violence à caractère sexuel qui pourrait les conduire à une absence. Cela 

soutient donc l’idée que la compétitivité des entreprises québécoises ne serait pas affaiblie 

à la suite de la mise en place des dispositions.  

Par ailleurs, les dispositions du projet de loi sont généralement consensuelles puisqu’elles 

ont été élaborées avec les acteurs et partenaires du milieu du travail. De plus, la présence 

de certaines dispositions transitoires permettrait aux entreprises québécoises de s’adapter 

plus aisément aux changements apportés, et ce, sans que leur compétitivité soit diminuée.  

8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  

Le présent projet de loi n’a pas de répercussion sur la libre circulation des personnes, des 

biens, des services ou des investissements entre le Québec et l’Ontario. 

9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 

Les règles ont été élaborées de façon transparente et de façon telle que les coûts pour les 

entreprises soient minimisés et n’en affectent pas l’emploi. 

10. CONCLUSION 

Les solutions proposées au projet de loi visent à améliorer la prévention et les recours en 

matière de harcèlement psychologique et de violence à caractère sexuel en milieu de travail 

pour les personnes qui en sont victimes. Ce faisant, il est souhaité favoriser la création 

d’environnements de travail plus sécuritaires et respectueux pour les travailleurs. La mise 

en œuvre des dispositions s’avère cruciale afin d’apporter des solutions pour faciliter la 

dénonciation ainsi que le recours aux différentes sources de réparation des torts 

occasionnés par le harcèlement sexuel et la violence à caractère sexuel.  

 

Les dispositions présentées au projet de loi n’engendreraient pas d’impacts financiers 

déraisonnables pour les entreprises québécoises. Bien qu’elles auraient minimalement à 

leur charge des coûts estimés annuellement entre 10,2 M$ et 11,4 M$, ces coûts ne 

représentent que 0,005 % de la masse salariale totale des entreprises québécoises. 

De plus, la plupart des dispositions seraient à coûts nuls pour les entreprises alors que les 

autres se traduiraient par des coûts administratifs négligeables ou par des manques à 

gagner. Certaines dispositions pourraient toutefois engendrer des coûts pour les entreprises 

qui sont difficiles à évaluer puisqu’ils dépendent de plusieurs facteurs imprévisibles.  
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Certaines dispositions présentées pourraient engendrer une hausse des dénonciations de 

cas de violence à caractère sexuel et par conséquent une hausse des indemnités versées. 

Toutefois, les mesures de prévention du harcèlement sexuel en milieu de travail pourraient 

se traduire par un retour sur investissement positif à long terme, ce qui pourrait venir 

compenser les coûts potentiels pour les entreprises. De plus, les dispositions proposées 

n’engendreraient pas d’impact défavorable sur la compétitivité des entreprises ni sur 

l’emploi.  

 

Il faut aussi noter qu’il est possible que plusieurs entreprises offrent déjà à leurs travailleuses 

et à leurs travailleurs des milieux de travail sécuritaires où plusieurs mécanismes de 

prévention du harcèlement sexuel et de violence à caractère sexuel sont déjà mis en place. 

Ce n’est donc pas l’ensemble des employeurs qui serait impacté de la même manière face 

à l’adoption des dispositions du projet de loi. Il serait alors possible que certaines entreprises 

offrant déjà des mesures suffisantes en prévention ne soient que très légèrement impactées 

par les dispositions. 

 

Enfin, le projet de loi permettrait de mieux répondre aux besoins exprimés par les différents 

acteurs du marché du travail en termes de protection des travailleurs et de prévention de la 

violence à caractère sexuel en milieu de travail. L’implantation des dispositions permettrait 

de favoriser un environnement de travail plus sécuritaire, ce qui se traduira par des milieux 

de travail plus productifs et respectueux, contribuant ainsi à l’engagement et à la rétention 

du personnel.  

11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Les entreprises bénéficieront de diverses mesures d’accompagnement afin de faciliter la 

mise en œuvre des dispositions du projet de loi. Des activités de formation et de 

sensibilisation seraient prévues, notamment des formations auprès des médiateurs et des 

inspecteurs, des formations sur les obligations des agences de location de personnel et la 

mise en ligne de contenu de formation. De plus, un nouveau modèle de politique de 

prévention et de traitement des plaintes serait mis à la disposition des entreprises. 

Des rencontres préparatoires individuelles avant la médiation seraient aussi offertes, tout 

comme plusieurs autres bonifications d’informations qui soutiendront les entreprises dans 

leur mise en conformité des dispositions prévues au projet de loi.  

 

12. PERSONNE(S)-RESSOURCE(S) 

Service à la clientèle 

Ministère du Travail 

Téléphone : 1 800 643-4817 
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ DE 

L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 

spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire? ☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 

justification de la nécessité de l’intervention de l’État? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet  Oui  Non 

 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée 

pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires? 

☒ ☐ 

6 Évaluation des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts16 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en dollars ($)? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en dollars ($)? ☒ ☐ 

 Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives abolies compense 

complètement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée? 

☒ ☐ 

 Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, une compensation additionnelle 

est-elle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités administratives, la réduction de fréquences, la 

prestation électronique ou l’exemption partielle d’une certaine catégorie d’entreprises? 

☒ ☐ 

 Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le MO a reçu un avis du 

Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Energie à 

l’effet que l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la Politique? 

☒ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en dollars ($)? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en dollars ($)? ☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en dollars ($)? ☒ ☐ 

 
16. S’il n’y a aucun coût et aucune économie, l’estimation est de 0 $. 
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6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts et des économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 

l’AIR? 

☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 

6.6 Élimination des formulations imprécises dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 Est-ce que les formulations imprécises telles que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette 

section portant sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminées? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de 

loi ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

 Au préalable : ☐  
 

Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 

 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale ☒  

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la 

société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur 

l’emploi, cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou, dans le cas contraire, est-ce que 

l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 

☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec de principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 

échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne 

la coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

 Est-ce que l’analyse indique dans quelle mesure les règles respectent les principes de bonne réglementation et les 

fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation 

intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été 

décrites ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 
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Annexe I : Indemnité de remplacement de revenus des travailleurs étudiants  

 

Les modifications apportées à l’article 80 de la LATMP engendrent des impacts financiers 

auprès des travailleurs étudiants de moins de 18 ans pour lesquels les modifications sont 

plus importantes. Selon des données transmises par la CNESST, il y aurait, en 2022, 

202 dossiers d’étudiants à temps plein âgés de moins de 18 ans qui seraient indemnisés 

sur la base du montant hebdomadaire prévu à l’article 80 de la LATMP, soit de 121 $.  

 

Toutefois, il n’était pas possible de déterminer le nombre de travailleurs étudiants âgés de 

moins de 18 ans pour lesquels la CNESST a établi un revenu brut annuel d’emploi supérieur 

au montant prévu par l’article 80 (1) de la LATMP, basé sur les revenus gagnés au cours 

des douze derniers mois précédant la date de leur incapacité. Afin de déterminer leur 

nombre, plusieurs hypothèses ont dû être posées et l’utilisation de certaines statistiques 

contenues dans le Rapport Mettre fin au harcèlement sexuel dans le cadre du travail 

(Rapport), se donner les moyens d’agir ont été nécessaires. 

 

L’analyse de l’échantillon de dossiers compilés entre 2017 et 2021 présentée dans le 

Rapport a permis de conclure qu’en tout, 20 dossiers concernaient des personnes qui 

avaient moins de 18 ans au moment d’être victimisées dans le cadre de leur travail (4 % de 

l’échantillon), dont les âges varient de 14 à 17 ans. De plus, 6 des 20 personnes victimes 

de moins de 18 ans auraient reçu une indemnisation sur la base du montant hebdomadaire 

fixe prévu par la LATMP, soit le 121 $ prévu hebdomadairement. Ainsi, on peut faire 

l’hypothèse que 14 des 20 dossiers (70 %) de victimes de moins de 18 ans avaient reçu 

une IRR supérieure à celle prévue à l’article 80. Toutefois, les 20 dossiers visent des 

victimes de 18 ans et moins, sans considération de leur statut d’étudiant. Il est donc 

nécessaire de poser une autre hypothèse pour estimer, sur ces 20 dossiers, combien 

toucheraient des travailleurs de moins de 18 ans ayant un statut d’étudiant.  

 

Pour ce faire, on estime le taux de fréquentation scolaire des jeunes entre 14 et 17 ans 

à 93,1 %17. On pose l’hypothèse que ce taux s’applique à l’ensemble des jeunes de moins 

de 18 ans. Ainsi, en croisant le taux de 70 %, soit les dossiers de victimes de moins 

de 18 ans ayant reçu une IRR supérieure à 121 $ par semaine, avec le taux de 93,1 % des 

jeunes de moins de 18 ans aux études, on peut poser l’hypothèse qu’environ 65,2 % des 

dossiers chez les jeunes travailleurs aux études de moins de 18 ans recevaient une IRR 

supérieure à celle prévue à l’article 80 de la LATMP.  

 

 
17. On pose l’hypothèse que les jeunes entre 14 et 16 ans et moins ont un taux de fréquentation scolaire 

de 100 %. Seuls les jeunes de 14 ans et plus sont pris en considération puisqu’on pose l’hypothèse que 
sous cet âge, aucun jeune ne travaillerait malgré la possible sous-estimation considérant les exceptions 
prévues à la loi chez les jeunes de moins de 14 ans. Selon les données de Statistique Canada (tableau 17-
10-0005-01) il y avait 271 000 jeunes entre 14 et 16 ans en 2022. Pour les jeunes de 17 ans, on pose 
l’hypothèse que leur taux de fréquentation scolaire est de 70,9 %. Ce taux provient des prévisions d’effectif 
étudiant au collégial du ministère de l’Éducation. On comptait environ 84 300 jeunes de 17 ans au Québec 
en 2022. Une moyenne pondérée est effectuée pour obtenir un taux de fréquentation scolaire englobant les 
jeunes entre 14 et 17 ans, estimée à 93,1 %.  

http://www.education.gouv.qc.ca/references/indicateurs-et-statistiques/previsions/effectif-etudiant-au-collegial/
http://www.education.gouv.qc.ca/references/indicateurs-et-statistiques/previsions/effectif-etudiant-au-collegial/
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Ainsi, suivant cette logique, 34,8 % des dossiers d’étudiants à temps plein âgés de moins 

de 18 ans recevraient une IRR correspondant au montant hebdomadaire prévu à 

l’article 80 (1) de la LATMP, ce qui équivaudrait, selon les données de la CNESST, à un 

total de 202 dossiers en 2022. Si ces 202 dossiers correspondent à 34,8 % de l’ensemble 

des dossiers d’étudiants à temps plein âgés de moins de 18 ans, alors, en contrepartie, 

65,2 % des dossiers seraient alors équivalents à 378 dossiers.  

 

Ainsi, on pose donc l’hypothèse qu’il y aurait 378 dossiers d’étudiants à temps plein âgés 

de moins de 18 ans qui seraient indemnisés selon un montant supérieur à celui prévu par 

l’article 80 (1) de la LATMP.  

 

On peut alors estimer le coût projeté associé aux dossiers d’indemnisation des étudiants à 

temps plein âgés de moins de 18 ans qui sont indemnisés sur la base du montant prévu à 

l’article 80 (1) de la LATMP. Actuellement, les coûts liés à ces dossiers sont d’environ 

1,3 M$, soit la multiplication de 202 dossiers par l’IRR de 121 $, par 52 semaines.  

 

Il n’est pas possible de savoir combien de dossiers supplémentaires seront indemnisés dans 

le futur, lorsque l’IRR prévue à l’article 80 (1) passera à 259,25 $ par semaine. Toutefois, 

on pose l’hypothèse que le nombre de dossiers sera légèrement supérieur à celui qu’on 

observe actuellement, puisque le nouveau montant s’ajustera au montant prévu au salaire 

minimum. Ainsi, en offrant une IRR rémunérée au salaire minimum, on devrait retrouver 

davantage de dossiers qui seront indemnisés selon l’article 80 (1). On pose alors 

l’hypothèse que la proportion de dossiers indemnisés selon l’article 80 (1) passera 

de 34,8 % à 50 %, et donc que le nombre de dossiers pourrait être d’environ 290.  

 

Afin de calculer les coûts projetés pour le paiement des IRR associés à l’article 80 (1), on 

pose aussi l’hypothèse que les travailleurs étudiant à temps plein âgés de moins de 18 ans 

travailleront 17 h par semaine durant l’année scolaire, soit 43 semaines, et à temps plein 

(35 heures par semaine) durant les 9 semaines de la période estivale. Les coûts 

supplémentaires projetés pour la modification de 121 $ à 259,25 $ sont évalués à 3,4 M$. 

Le tableau 1 détaille les coûts supplémentaires.   
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TABLEAU 1 

Coûts actuels et projetés pour les dossiers d’étudiants à temps plein âgés de moins 

de 18 ans indemnisés selon l’article 80 (1) de la LATMP 
 

 Situation actuelle Situation projetée 

Nombre de dossiers 202 290 

Indemnité hebdomadaire 121 $ 259,25 $* 

Nombre de semaines Période scolaire 52 43 

Période estivale - 9 

Nombre d’heures Période scolaire - 17 

Période estivale - 35 

Coûts  Période scolaire - 3 232 100 $ 

Période estivale - 1 392 800 $ 

Coûts totaux  1 271 000 $ 4 624 900 $ 

Coûts supplémentaires 3 353 900 $ 

Notes : 

(*) Le montant de 259,25 $ est déterminé par la multiplication du taux général du salaire minimum (15,25 $ 

l’heure) par un nombre d’heures fixé à 17 heures lors de l’année scolaire. Toutefois, durant la période estivale, 

le nombre d’heures hebdomadaires serait fixé à 35 heures, pour une indemnité de 533,75 $. Les chiffres ayant 

été arrondis, leurs sommes présentées au tableau peuvent ne pas correspondre au total indiqué. 

Afin de calculer le coût actuel des IRR pour les travailleurs étudiants de moins de 18 ans 

qui reçoivent davantage que le montant prévu à l’article 80 (1), on doit estimer le revenu 

moyen potentiel que ces travailleurs-étudiants de moins de 18 ans pourraient gagner. On 

sait que 76,2 % des jeunes du secondaire travaillent moins de 11 heures par semaine, 

que 11,7 % d’entre eux travaillent entre 11 et 15 heures et que 12,0 % travaillent 16 heures 

et plus18. Les données sur les heures travaillées sont présentées au tableau 2. On pose 

l’hypothèse que les heures travaillées chez les jeunes du secondaire sont les mêmes que 

pour l’ensemble des travailleurs étudiants à temps plein victimes de violence à caractère 

sexuel de moins de 18 ans qui sont indemnisés.  

 

TABLEAU 2 

Nombre d’heures travaillées par semaine durant l’année scolaire et nombre de 

dossiers d’étudiants à temps plein âgés de moins de 18 ans indemnisés à un montant 

supérieur à l’article 80 (1) de la LATMP 
 

 Moins de 11 h De 11 h à 15 h 16 h et plus Total 

Proportion des élèves 76,2 % 11,7 % 12,0 % 99,9 % 

Heures 

travaillées 

Minimum  6 11 16  

Maximum  9 15 20  

Nombre de 

dossiers 

Actuels 288 44 45 378 

Projetés  221 34 35 290 

 

 
18.  Source : Enquête québécoise sur la santé des jeunes du secondaire 2016-2017, tome 3 : la santé physique 

et les habitudes de vie des jeunes. Données du Tableau 3.7 (p. 73). 

https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-sur-la-sante-des-jeunes-du-secondaire-2016-2017-resultats-de-la-deuxieme-edition-tome-3-la-sante-physique-et-les-habitudes-de-vie-des-jeunes.pdf
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On pose aussi l’hypothèse que leur salaire horaire moyen serait de 18,39 $ l’heure19. 

De plus, aux fins du calcul, on pose l’hypothèse que les jeunes de moins de 18 ans 

travailleraient à temps partiel pendant le calendrier scolaire, soit pendant 43 semaines et à 

temps plein pendant la période estivale, soit pendant 9 semaines. Ces données sont 

présentées au tableau 3.  

Ainsi, afin d’estimer le coût actuel des indemnisations versées aux étudiants à temps plein 

âgés de moins de 18 ans qui recevraient une IRR supérieure à celle prévue à l’article 80 (1), 

on sépare le calcul entre la période scolaire (43 semaines) et la période estivale 

(9 semaines) puisque les heures travaillées sont différentes. Dans le cas de la période 

scolaire, on multiplie le nombre de dossiers associés au nombre d’heures effectuées tel 

qu’indiqué au tableau 2. On multiplie ensuite par le salaire horaire moyen (18,39 $) et par le 

nombre de semaines. Par exemple, actuellement on estime qu’il y aurait 288 dossiers de 

travailleurs étudiants qui travailleraient moins de 11 heures par semaine durant l’année 

scolaire. On pose alors une estimation du nombre d’heures minimale et maximale qui 

pourrait être travaillées, soit de 6 heures (minimum) et de 9 heures (maximum). Pour 

déterminer les coûts minimums, on multiplierait par exemple 288 dossiers, par 6 heures, 

par 18,39 $ l’heure, puis par 43 semaines. En effectuant cette même démarche pour les 

coûts minimums et maximaux, on estime que les coûts actuels seraient entre 4,5 M$ 

et 5,8 M$. Ces coûts sont présentés au tableau 3.  

Les coûts projetés pour les étudiants à temps plein âgés de moins de 18 ans qui sont 

indemnisés à un montant supérieur à l’article 80 (1) de la LATMP sont déterminés de la 

même manière que pour les coûts actuels. On estime toutefois que le nombre de dossiers 

indemnisés à un montant supérieur à l’article 80 (1) serait légèrement inférieur à la situation 

actuellement en vigueur puisque le relèvement du salaire minimum prévu à l’article 80 (1) 

touchera davantage de salariés rémunérés à ce taux et donc, la proportion de dossiers 

indemnisés selon cette clause augmentera. On pose donc l’hypothèse que dorénavant la 

moitié des dossiers seront indemnisés avec une IRR supérieure à l’article 80 (1). Les coûts 

projetés des indemnisations à la suite de la modification de l’article 80 (1) seront donc 

inférieurs aux coûts actuels. On estime que les indemnisations pourraient être inférieures 

de 1,1 M$ à 1,4 M$ annuellement.  

  

 
19.  Source : Enquête sur la population active, rémunération horaire des employés à temps plein chez les jeunes 

âgés entre 15 et 19 ans en 2022. On pose l’hypothèse que le salaire horaire des jeunes de 15 à 19 ans à 
temps plein est le même que ceux qui travaillent à temps partiel. Cette hypothèse pourrait entraîner une 
surestimation de l’estimation.  
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TABLEAU 3 

Coûts actuels et projetés pour les dossiers d’étudiants à temps plein âgés de moins 

de 18 ans indemnisés à un montant supérieur à l’article 80 (1) de la LATMP 

 Situation actuelle Situation projetée 

Nombre de dossiers 378 290 

Salaire horaire moyen 18,39 $ 18,39 $ 

Nombre de 

semaines 

Période scolaire 43 43 

Période estivale 9 9 

Coûts pour période 

scolaire (travail à 

temps partiel) 

Minimum 2 324 600 $ 1 783 600 $ 

Maximum 3 291 000 $ 2 525 100 $ 

Coûts pour période 

estivale (travail à 

temps plein) 

Minimum 2 189 100 $ 1 679 700 $ 

Maximum 2 501 800 $ 1 919 600 $ 

Coûts totaux minimums 4 513 700 $ 3 464 300 $ 

Coûts totaux maximums 5 792 800 $ 4 444 800 $ 

Note : Les chiffres ayant été arrondis, leurs sommes peuvent ne pas correspondre au total indiqué. 

 

Ainsi, les coûts supplémentaires pour l’augmentation du montant d’indemnisation prévu à 

l’article 80 (1) de la LATMP, de 121 $ à 259,25 $, seraient estimés à 3,4 M$ lors de la 

première année. Les années suivantes, les coûts seront moindres puisque seul un 

ajustement au nouveau montant du taux général du salaire minimum sera nécessaire. 

Par exemple, si on fait l’hypothèse que le taux général du salaire minimum augmentera en 

suivant la progression des salaires hebdomadaires moyens prévus par le ministère des 

Finances20 et que tous les autres paramètres du calcul demeurent stables, les coûts 

supplémentaires annuels pour les cinq prochaines années seraient estimés à 0,1 M$.  

 

Aux coûts supplémentaires de 3,4 M$ liés à l’article 80 (1), on peut retrancher les économies 

estimées entre 1,1 M$ et 1,4 M$ liées aux IRR supérieures à celles établies à l’article 80 (1). 

Ainsi, les coûts pour cette disposition sont estimés entre 2,0 M$ et 2,3 M$. Ces coûts 

supplémentaires, sous forme d’IRR, seraient payés par l’ensemble des entreprises cotisant 

à la CNESST. 

 
20. Selon les prévisions du ministère des Finances datant de septembre 2022.  
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